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Arrêté n° BCTE 2023/ 82 du 5 juillet 2023 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique conjointe
préalable à la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier dans le cadre du projet de

renaturation, restauration de la continuité écologique et mise en valeur du cours d’eau le
Sambalou – Tranche 2 à Saint-Just-Malmont

LE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L110-1, L131-
1 et suivants, L 311-1 et suivants, R 131-1 et suivants et R 311-1 et suivants ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’urbanisme ;
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;
VU le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Éric Etienne  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 10 mai 2023 portant nomination de Madame Cheffi
Brenner Adanlété, en qualité de sous-préfète chargée de mission auprès du Préfet de la Haute-
Loire, secrétaire générale adjointe de la préfecture de la Haute-Loire ;
VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2023-22 en date du 22 juin 2023 portant délégation de
signature à Madame Cheffi Brenner Adanlété, sous-préfète chargée de mission auprès du Préfet
de la Haute-Loire, secrétaire générale adjointe de la préfecture de la Haute-Loire ;
VU la convention de mise à disposition de terrains communaux à la communauté de communes
Loire Semène pour la création d’un aménagement touristique « les berges du sambalou », signée
entre la commune de Saint-Just-Malmont et la communauté de communes Loire Semène ; 
VU la délibération conseil municipal de Saint-Just-Malmont du 2 février 2023 ;
VU le dossier transmis, le 17 avril 2023 par le maire de la commune de Saint-Just-Malmont relatif
à  la  déclaration  d'utilité  publique  et  à  la  cessibilité  du  foncier  dans  le  cadre  du  projet  de
renaturation,  restauration  de  la  continuité  écologique  et  mise  en  valeur  du  cours  d’eau  le
Sambalou – Tranche 2 à Saint-Just-Malmont ;
VU les pièces constitutives du dossier ;
VU l’avis du directeur départemental des territoires du 28 avril 2023 ;
VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du 15 novembre
2022 ;
VU la décision du tribunal administratif  de Clermont-Ferrand n°E23000056/63 du 22 mai  2023
désignant  M. Henri  OLLIER,  conseiller  de gestion CER en retraite  en qualité de commissaire
enquêteur  titulaire  et  M.  Roger  PORTAL,  directeur  technique  bâtiment  et  travaux  publics  en
retraite, en qualité de commissaire-enquêteur suppléant ;
VU  le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l'acquisition  est  nécessaire  à  la  réalisation  de
l'opération ;
VU la liste des propriétaires ;
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CONSIDERANT que le projet de renaturation, restauration de la continuité écologique et mise en
valeur du cours d’eau le Sambalou – Tranche 2 est porté par la communauté de communes Loire-
Semène dans le cadre de ses compétences et s’inscrit dans la continuité d’une première tranche
déjà réalisée en 2019 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

A  R  R  E  T  E
-------------------

Article 1 - 
Il sera procédé, sur la demande du maire de la commune de Saint-Just-Malmont à une enquête
publique conjointe, préalable à :
-  la  déclaration  d'utilité  publique  dans  le  cadre  du  projet  de  renaturation,  restauration  de  la
continuité écologique et mise en valeur du cours d’eau le Sambalou – Tranche 2 à Saint-Just-
Malmont
- la cessibilité des terrains nécessaire à la réalisation de l’opération.

Cette enquête aura lieu pendant une durée de 31 jours du mercredi 19 juillet 2023 à 9 heures au
vendredi 18 août 2023 à 12 heures inclus. Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Saint-Just-
Malmont.

Article 2 - 
Le public pourra prendre connaissance du dossier relatif à l’enquête publique conjointe préalable à
la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier, en mairie de Saint-Just-Malmont où il
restera à la disposition du public aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie au public :

lundi – mardi – mercredi – vendredi : de 8 heures à 16 heures
jeudi : de 8 heures à 12 heures

A ce dossier d’enquête déposé en mairie seront joints les registres d’enquête.
Le  dossier  sera  également  mis  en  ligne sur  le  site  internet  de  la  préfecture :  www.haute-
loire.gouv.fr (rubrique : Publication - enquêtes publiques Etat – déclaration d’utilité publique).
Ces mêmes documents ainsi qu’un dossier dématérialisé pourront être consultés à la Préfecture
de la Haute-Loire – Bureau des collectivités territoriales et de l’environnement sur rendez-vous (04
71 09 92 45).

Article 3 - 
Est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire, M. Henri OLLIER, conseiller de gestion
CER en retraite et M. Roger PORTAL, directeur technique bâtiment et travaux publics en retraite,
en qualité de commissaire-enquêteur suppléant.

Article 4 - 
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du public pourront être soit :
- consignées sur les registres d’enquête déposés à cet effet en mairie de Saint-Just-Malmont
- adressées au commissaire enquêteur par voie postale en mairie de Saint-Just-Malmont (Place
Marie-Louise Deguillaume – 43240 Saint-Just-Malmont)
- adressées par voie électronique à l'adresse suivante : 

pref-ep-le-sambalou@haute-loire.gouv.fr
-  exprimées  oralement  ou  par  écrit  auprès  du  commissaire  enquêteur  qui  se  tiendra  à  la

disposition du public en mairie de Saint-Just-Malmont aux jours et horaires suivants :
- mercredi 19 juillet 2023 : de 9 heures à 12 heures 
- mercredi 2 août 2023 : de 14 heures à 16 heures 
- vendredi 18 août 2023 : de 9 heures à 12 heures 
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Toute observation formulée avant le 19 juillet 2023 à 9 heures ou après le 18 août 2023 à 12 h  ne
sera pas prise en compte, quel que soit son mode de dépôt.

ENQUÊTE PRÉALABLE A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Article 5 - 
Le projet de renaturation, restauration de la continuité écologique et mise en valeur du cours d’eau
le  Sambalou  –  Tranche  2  à  Saint-Just-Malmont  dans  les  formes  prévues  par  le  code  de
l'expropriation est soumis aux formalités d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité
publique.

Article 6 - 
Avant le début de l’enquête, le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, sera coté et
paraphé par le commissaire enquêteur. Le premier jour de l’enquête, le registre sera ouvert par le
maire de Saint-Just-Malmont.

Article 7 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur.  

Article 8 - 
Une copie du rapport et  des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera tenue à la
disposition du public en mairie de Saint-Just-Malmont et à la Préfecture de Haute-Loire pendant
un an à compter de la date de clôture de l'enquête. Ces documents seront également insérés et
consultables sur le site internet des services de l’État de la Haute-Loire pendant un an.

ENQUÊTE PARCELLAIRE

Article 9 - 
Un  dossier  comprenant  le  plan  parcellaire  et  la  liste  des  propriétaires  ainsi  qu'un  registre
d'enquête préalablement côté et paraphé par le maire seront déposés en mairie de  Saint-Just-
Malmont pendant toute la durée de l'enquête. 

Article 10 - 
Notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  parcellaire  à  la  mairie  sera  faite,  par
l’expropriant sous pli recommandé avec accusé de réception, aux propriétaires concernés figurant
sur la liste annexée au dossier d’enquête.

L’avis de réception de la lettre recommandée justifiant la notification sera joint au dossier. Cette
notification sera faite avant le début de l’enquête.
En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher 
une, et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural. Un certificat du maire attestera 
l’accomplissement de cette formalité.

Article 11 - 
L’expropriant devra assurer les notifications légales aux propriétaires et usufruitiers intéressés qui
seront tenus de lui communiquer le nom des autres ayants-droit et celui des personnes pouvant
réclamer des servitudes.

Article 12 - 
La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l’application des articles L.311-1 à
L.311-3 et R.311-1 à R.311-3 du code de l’expropriation reproduits en annexe pour permettre aux
ayants  droit  inconnus  de  se  manifester  dans  le  mois,  suivant  cette  publicité  sous  peine  de
forclusion de leurs droits.
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Article 13 - 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre sera clos et signé par le maire de Saint-Just-Malmont
qui  le  transmettra  dans  les  vingt-quatre  heures  avec  le  dossier  d'enquête  et  les  documents
annexés  au  commissaire-enquêteur.  Celui-ci  donnera  son  avis  sur  l'emprise  des  ouvrages
projetés  et  dressera  procès-verbal  de l'opération  après  avoir  entendu toute  personne qu'il  lui
paraîtra utile de consulter. 

Article 14 - 
Le  commissaire-enquêteur  transmettra  au  préfet  (Bureau  des  collectivités  territoriales  et  de
l'environnement) dans un délai maximum d'un mois à compter de l'expiration du délai d'enquête, le
rapport et ses conclusions concernant la cessibilité du foncier.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en mairie
de Saint-Just-Malmont et à la Préfecture de Haute-Loire pendant un an à compter de la date de
clôture de l'enquête. Ces documents seront également insérés et consultables sur le site internet
des services de l’État de la Haute-Loire pendant un an.

MESURES DE PUBLICITÉ COMMUNES

Article 15 - 
- Un avis publié en caractères apparents, annonçant cette enquête sera affiché huit jours au moins
avant son ouverture, soit avant le 11 juillet 2023, et pendant toute sa durée par les soins du maire
de  Saint-Just-Malmont  aux  lieux  habituels  d’affichage  en  mairie.  Il  sera  justifié  de
l’accomplissement de ces mesures de publicité, par un certificat de chaque maire qui sera adressé
à  l’issue  de  l’enquête  au  bureau  des  collectivités  territoriales  et  de  l’environnement  de  la
préfecture de Haute-Loire.

- Cet avis d’ouverture d’enquête sera également inséré par le préfet de la Haute-Loire et aux frais
du pétitionnaire, en caractères apparents huit jours au moins avant le début de l’enquête, soit
avant le 11 juillet 2023 et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux
locaux diffusés dans le département de la Haute-Loire.

- Cet avis sera également consultable sur le site internet des services de l’État de Haute-Loire
(www.haute-loire.gouv.fr ).

Article 16 -
A l’issue de l’enquête, le préfet de la Haute-Loire se prononcera, par arrêté sur
- la déclaration d’utilité publique de l’opération
- la cessibilité des terrains nécessaires au projet

Article 17 - 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  Saint-Just-Malmont  et  le  commissaire
enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 5 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale adjointe,

Signé : Cheffi BRENNER ADANLÉTÉ
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A N N E X E
à l’arrêté préfectoral n° BCTE 2023/82 du 5 juillet 2023

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles L 311-1 à L 311-3

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de 
cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers,
locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent 
réclamer des servitudes.

Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis en demeure de 
faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à 
défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité.

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles R 311-1 à R 311-3

La notification prévue à l'article L. 311-1 est faite conformément aux dispositions du deuxième 
alinéa de l'article R. 311-30. Elle précise que le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître à l'expropriant, dans le délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes
qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des 
servitudes.

La publicité collective mentionnée à l'article L. 311-3 comporte un avis publié à l'initiative de 
l'expropriant par voie d'affiche et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des 
communes désignées par le préfet, sans que cette formalité soit limitée nécessairement aux 
communes où ont lieu les opérations. L'accomplissement de cette mesure de publicité est certifié 
par le maire. Cet avis est en outre inséré dans un des journaux publiés dans le département.

Il précise, en caractères apparents, que les personnes intéressées autres que le propriétaire, 
l'usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou 
d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à l'expropriant
dans un délai d'un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l'article L. 311-3,
déchues de tous droits à indemnité.

La notification et la publicité mentionnées aux articles R. 311-1 et R. 311-2 peuvent être faites en 
même temps que celles prévues au livre Ier.
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Arrêté SGCD n° 2023-07 du 30 juin 2023
portant création et organisation de la commission locale d’action sociale (CLAS)
du personnel du ministère de l’Intérieur dans le département de la Haute-Loire

Le Préfet de la Haute-Loire

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L 112-1 et L 731-1 à 5 ;

Vu le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des
personnels de l’Etat ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration
centrale du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu le  décret  n°  2020-99 du 7 février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

Vu  le  décret  n°  2020-1427  du  20  novembre  2020  relatif  aux  comités  sociaux
d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat ;

Vu  le  décret  n°  2022-984  du  4  juillet  2022  portant  création  de  comités  sociaux
d’administration de la police nationale ;

Vu  le  décret  n°  2022-987  du  4  juillet  2022  portant  création  du  comité  social
d’administration du personnel civil de la gendarmerie nationale ;

Vu  l’arrêté  du  31  décembre  2007  relatif  aux  correspondants  de  l’action  sociale  du
ministère de l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 instituant  des comités sociaux d’administration au sein des
ministères de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu  l’arrêté  du  3  juin  2022  portant  création  des  comités  sociaux  d’administration  des
services  déconcentrés  de  la  police  nationale  et  de  l’école  nationale  supérieure  de  la
police ;

Vu l’arrêté NOR : IOMA2223073A du 5 septembre 2022 relatif à la commission nationale
d’action sociale du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté NOR :  IOMA2227640A du 17 octobre 2022 relatif  aux commissions  locales
d’action sociale et au réseau local d’action sociale du ministère de l’intérieur et des outre-
mer ; 

Vu la circulaire du 13 novembre 2009 du ministre de l’intérieur,  de l’outre-mer et  des
collectivités territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ;

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur et des outre-mer du 22 mars 2023 relative à la
recomposition des commissions locales d’action sociale (CLAS) à la suite des élections
professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 ;
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Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1  e  r  : 

Il  est  institué  dans  le  département  de  la  Haute-Loire  une  commission  locale  d’action
sociale (CLAS) dont la composition, les attributions et le fonctionnement sont régis par les
dispositions de l’arrêté du 17 octobre 2022 susvisé.

Les attributions de la commission locale d'action sociale s'exercent au profit de tous les
personnels relevant de l’action sociale du ministère de l’intérieur et des outre-mer affectés
dans le département de la Haute-Loire.

TITRE  I     : Composition de l’assemblée plénière  

Article 2 : 

La commission locale d’action sociale de la Haute-Loire est composée de treize membres
représentant les  principales organisations  syndicales  représentatives des personnels  du
ministère de l’intérieur et des outre-mer et de cinq membres de droit. 

Le préfet de la Haute-Loire, ou son représentant membre du corps préfectoral, préside de
droit la commission locale d’action sociale.

Il est assisté dans toutes ses missions par le vice-président élu par les membres titulaires,
autres que de droit, lors de la première réunion de la commission locale d'action sociale,
conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

A cette fin, le vice-président bénéficie d'autorisations d'absence dans les conditions fixées
par arrêté préfectoral. Son mandat est exclusif de tout autre au sein de la commission.

Article 3     :

Les membres de droit ou leur représentant sont :
• le préfet, président, ou son représentant membre du corps préfectoral ;
• le directeur départemental de la sécurité publique ;
• le commandant de groupement de gendarmerie départemental ;
• la directrice du secrétariat général commun départemental ;
• l’assistante de service social.

Article 4     :

Peuvent  siéger  à  la  commission  locale  d'action  sociale,  à  titre  consultatif, les
correspondants locaux d’action sociale,  le conseiller technique régional  pour le service
social, le médecin et l’infirmière du travail, un inspecteur en santé et sécurité au travail et
un psychologue de soutien opérationnel.

Article 5     :  

Les sièges des membres titulaires et suppléants des organisations syndicales sont répartis
entre les représentants des personnels du ministère exerçant leurs fonctions au sein d’un
service  implanté  dans  le  département  de  la  Haute-Loire,  sans  distinction  du  service
d’affectation, dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 17 octobre 2022.
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Cette répartition fait l’objet d’un arrêté préfectoral de répartition des sièges notifié aux
organisations syndicales.  En application des dispositions de l’article 5 de l’arrêté du 17
octobre  2022,  les  organisations  représentatives  des  personnels  désignent  leurs
représentants  titulaires  et suppléants au sein de la  commission locale  d'action sociale
dans un délai maximum de trente jours à compter de la notification de l'arrêté préfectoral
portant répartition des sièges.

Article 6 :

Les membres titulaires et suppléants des organisations syndicales siégeant en assemblée
plénière sont désignés par arrêté préfectoral pour une durée de quatre ans.
La durée de ce mandat est réduite ou prorogée dans les conditions fixées aux articles 8 et
10 de l’arrêté du 17 octobre 2022.

De nouvelles  désignations de membres titulaires  ou suppléants peuvent intervenir  à la
demande des organisations syndicales.

Toute modification de composition  de la commission locale d'action sociale fait l’objet
d’un arrêté préfectoral.

Article 7     :   

La commission constitue,  à l’initiative de ses membres,  des groupes de travail  chargés
d’approfondir  les  questions  qui  lui  sont  soumises,  conformément  aux  dispositions  des
articles 23 et 24 de l’arrêté du 17 octobre 2022.

Le  représentant  de  l’administration,  coanimateur  en  charge  du  groupe  de  travail,  sur
demande d’un de ses membres, invite à participer aux débats toute personne pouvant
enrichir les réflexions du groupe de travail.

TITRE II     : Composition du bureau  

Article 8 :

Il est créé un bureau chargé dont les attributions et le fonctionnement sont régis par les
dispositions du titre II de l’arrêté du 17 octobre 2022.

Le bureau est présidé par le secrétaire général de la préfecture ou un membre du corps
préfectoral.

Le  secrétariat  permanent  du  bureau  est  assuré  par  le  secrétariat  général  commun
départemental.

Un des membres représentants des personnels est désigné à chaque séance pour assurer
les fonctions de secrétaire adjoint.

Article 9 :

Les membres de droit du bureau sont :
• le secrétaire général de la préfecture, ou un membre du corps préfectoral ;
• le vice-président de la commission ;
• le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant ;
• le commandant de groupement de gendarmerie départemental ou son représentant ;
• la directrice du secrétariat général commun départemental ou son représentant.
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Article 10 :

Cinq binômes, constitués d’un titulaire et de son suppléant,  élus solidairement par les
membres titulaires autres que de droit, représentent les organisations syndicales.

L’élection des binômes titulaires-suppléants est organisée lors de la première réunion de la
commission  locale  d'action  sociale,  conformément  aux  dispositions  de  son  règlement
intérieur.

Article 11     :  

Les correspondants d’action sociale, l’assistante de service social et le médecin du travail
peuvent siéger au bureau, à titre consultatif. 

TITRE III :   Dispositions finales  

Article 12 :

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté DRHM/BRHAS n° 2020-02 du 17 janvier 2020.

Article 13 : 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait au Puy-en-Velay, le 30 juin 2023

Signé

Eric ETIENNE

Voies et délais de recours     : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et
d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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Arrêté SGCD n° 2023-08 du 30 juin 2023
portant répartition des sièges des représentants des personnels 

au sein de la commission locale d’action sociale (CLAS) 
du ministère de l’Intérieur dans le département de la Haute-Loire

Le Préfet de la Haute-Loire

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L 112-1 et L 731-1 à 5 ;

Vu le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des
personnels de l’Etat ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration
centrale du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu le  décret  n°  2020-99 du 7 février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

Vu  le  décret  n°  2020-1427  du  20  novembre  2020  relatif  aux  comités  sociaux
d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat ;

Vu  le  décret  n°  2022-984  du  4  juillet  2022  portant  création  de  comités  sociaux
d’administration de la police nationale ;

Vu  le  décret  n°  2022-987  du  4  juillet  2022  portant  création  du  comité  social
d’administration du personnel civil de la gendarmerie nationale ;

Vu  l’arrêté  du  31  décembre  2007  relatif  aux  correspondants  de  l’action  sociale  du
ministère de l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 instituant  des comités sociaux d’administration au sein des
ministères de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu  l’arrêté  du  3  juin  2022  portant  création  des  comités  sociaux  d’administration  des
services  déconcentrés  de  la  police  nationale  et  de  l’école  nationale  supérieure  de  la
police ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2022 relatif  à la  commission nationale  d’action sociale du
ministère de l’intérieur (IOMA2223073A) ;

Vu l’arrêté NOR :  IOMA2227640A du 17 octobre 2022 relatif  aux commissions  locales
d’action sociale et au réseau local d’action sociale du ministère de l’intérieur et des outre-
mer ; 

Vu  l’arrêté  SGCD  n°  2023-07 du  30  juin  2023  portant  création  et  organisation  de  la
commission locale d’action sociale (CLAS) du personnel du ministère de l’intérieur et des
outre-mer dans le département de la Haute-Loire ;
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Vu la circulaire du 13 novembre 2009 du ministre de l’intérieur,  de l’outre-mer et  des
collectivités territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ;

Vu les procès-verbaux des résultats des élections professionnelles du 8 décembre 2022
pour  la  désignation  des  représentants  du  personnel  au  sein  du  comité  social
d’administration de proximité de la préfecture et du SGCD de Haute-Loire et du comité
social  d’administration  spécial  de  services  déconcentrés  de  la  police  nationale  de  la
Haute-Loire ;

Vu les annexes « pastillages » et « DDI » de la circulaire du ministère de l’intérieur et des
outre-mer du 22 mars 2023 relative à la recomposition des commissions locales d’action
sociale (CLAS) à la suite des élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 ;

Considérant  les  résultats  des  élections  professionnelles  pour  la  désignation  des
représentants  des  personnels  aux  différents  comités  sociaux  d’administration  et  les
protocoles  pré-électoraux  entre  les  syndicats  professionnels  présentant  une  liste
commune aux comités sociaux d’administration spécial des services déconcentrés de la
police nationale et de proximité de préfecture et du SGCD de la Haute-Loire, figurant en
annexe 1 du présent arrêté ;

Considérant  les  instructions  et  données  de  calcul  de  répartition  des  sièges  entre  les
organisations  représentantes  des  personnels  fixées  par  la  circulaire  du  ministère  de
l’intérieur et des outre-mer du 22 mars 2023 relative à la recomposition des commissions
locales  d’action  sociale  (CLAS)  à  la  suite  des  élections  professionnelles  du  1er au  8
décembre 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1  e  r  : 

En  application  de  l’article  4  de  l’arrêté  du  17  octobre  2022 susvisé et  du  calcul  de
répartition  des  sièges  figurant  à  l’annexe  2  du  présent  arrêté,  les  13  sièges  des
représentants  du  personnel  à  la commission  locale  d’action  sociale  du  ministère  de
l’intérieur et de l’outre-mer de la Haute-Loire sont attribués aux organisations syndicales
suivantes :

• Fédération de syndicats du Ministère de l’intérieur et des outre-mer – Force Ouvrière   
(FSMI-FO - UNITE SGP POLICE – FO ) : 2 sièges de titulaires et 2 sièges de suppléants ;

• Confédération Française de l’Encadrement – Confédération générale des Cadres  
(CFE – CGC)  :   6 sièges de titulaires et 6 sièges de suppléants répartis comme suit : 

-  3 sièges titulaires et 3 sièges suppléants au titre du CSA de proximité préfecture /
                SGCD ;

- 3 sièges titulaires et 3 sièges suppléants au titre du CSA spécial des services
               déconcentrés de la police nationale ;

• Confédération  Générale  du  Travail  (CGT)     :   5  sièges  de  titulaires  et  5  sièges  de
suppléants.
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Article 2 : 

Conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté  du 17 octobre 2022 susvisé, les
organisations  syndicales  ci-dessus  désignées  disposent  d’un  délai  de  trente  jours  à
compter de la notification du présent arrêté pour désigner leurs représentants titulaires et
suppléants au sein de la commission locale d’action sociale de la Haute-Loire.

Article 3 :

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté DRHM/BRHAS n° 2020-03 du 17 janvier 2020.

Article 4 : 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait au Puy-en-Velay, le 30 juin 2023

Signé

Eric ÉTIENNE

Voies et délais de recours     : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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Service départemental
d'incendle et de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE. LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 13 juin 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

11 mai 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 022

Accord cadre pour l'acquisition d'effets d'habillement SPP : polos de type B : augmentation
du maximum annuel HT pour les SDIS 03, 15 et 42.

Lan deux mille vingt-trois, le 13 juin, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel ChlAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration

> Mme Sophie COURTINE, 3ème! Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-colonel Patrice AChlARD, chef d'Etat-Major

Était excusé avec procuration : /

La séance débute à 12 h 00.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-022 : Accord cadre pour l'acquisition d'effets d'habillement SPP :
polos de type B : augmentation du maximum annuel HT pour les
SDIS03, 15et42

Un accord-cadre a été passé en 2022 dans le cadre d'un groupement de commandes des SDIS de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est pour l'acquisition d'effets d'habillement pour les sapeurs-pompiers -
POLOS DE TYPE B pour sapeurs-pompiers féminins et masculins dont le SDIS 43 est le coordonnateur.

Le groupement de commandes est composé des membres suivants : SDIS 01, 03, 07, 15, 26, 38, 42, 43,
63, 69, 73, 74.

L'accord-cadre a été notifié à la société EUROPA KIMACHE le 19/04/2022.
La durée de l'accord-cadre est de 1 an à compter de la date de notification, reconductible tacitement 3 fois
par période de 1 an soit pour une durée maximale de 4 ans.

Montant initial de l'accord-cadre :

Le présent marché prend la forme d'un accord-cadre à bons de commande conclu avec un seul opérateur
économique avec un montant minimum et un montant maximum annuels pour chaque membre.

Ces montants annuels, identiques pour chaque période de reconduction, sont décomposés, par SDIS
participants, comme suit :

SDIS/SDMIS
membres

Ain 01
Allier 03
Ardèche (07
Cantal 15
Drôme 26
Isère 38
Loire 42
Haute-Loire 43

Pu de Dôme 63
Rhône 69

Savoie 73
Haute-Savoie 74

Montant minimum
en   HT

35 000, 00  
5 000,00  

345, 00  
0,00  

15 000,00  
30 000, 00  
10 000,00  
20 000, 00  
20 000, 00  

100 000,00  
23 250,00  
10 000, 00  

Montant maximum
en   HT

160 000, 00  
30 000,00  
15 000, 00  
5 000,00  

117 000, 00  
150 000,00  
35 000,00  
50 000,00  

140 000,00  
400 000, 00  

58125, 00  
80 000, 00  

Il n'y a pas de solidarité entre les membres du groupement quant aux montants minimaux.

Il s'agit d'un accord-cadre traité à prix unitaires. Les modalités de variation des prix sont fixées au CCAP.

Les prestations relevant de prix unitaires sont rémunérées par application aux quantités réellement
exécutées des prix du bordereau de prix unitaires (BPU), du catalogue fournisseur ou du devis accepté.

Au regard de l'exécution du marché, les SDIS 03, SDIS 15 et SDIS 42 doiventr-eyûi^ montant maximum
annuel. ^"^ . ''

La modification introduite décompose les montants maximums ann-'els co'mme-sùit^ "^

27 ̂ r-^-. 'J
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SDIS/SDMIS
membres

Montant minimum
en   HT

Montant maximum
en   HT

Ain 01
Allier 03
Ardèche 07
Cantal 15
Drôme 26
Isère 38
Loire 42
Haute-Loire (43)
Pu de Dôme 63

Rhône (69)
Savoie 73
Haute-Savoie 74

35 000,00  
5 000, 00  

345,00  
0,00  

15 000,00  
30 000,00  
10 000, 00  
20 000,00  
20 000, 00  

100 000,00  
23 250,00  
10 000,00  

160 000,00  
35 000, 00  
15 000,00  
15 000,00  

117 000,00  
150 000,00  
50 000,00  
50 000,00  

140 000, 00  
400 000,00  
58125,00  
80 000,00  

Cette modification entraîne une incidence financière sur le montant du marché public de 90 000.00   HT
soit un pourcentage d'écart de + 1. 81 %.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :

> Approuvent et valident cette modification ;
> Autorisent la présidente du conseil d'administration à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT ^"^

  
'°'

'S HAUTP. I. OIRE S-
.f, sf'

\^/

°£(-

cou^,
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Service départemental
d'Incendle el de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEIUENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 13 juin 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de ta convocation :

11 mai 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 020

Approbation du procès-verbal du bureau du 4 avril 2023

Lan deux mille vingt-trois, le 13 juin, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'artide L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second

> Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d'État-Major

^L,

Était excusé avec procuration : /

La séance débute à 12 h 00.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-020 : Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 4 avril
2023

Le procès-verbal de la séance du bureau du 4 avril 2023 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité te procès-
verbal de la séance du 4 avril 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

.̂

at S'iiic.^"'"x
^ ^TK. IQ^ ^

\,J

Oç Ul
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE FT DE SECOURS DE IA HAUTE-LOIRE

PROCÈS-VERBAL DU BUREAU

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

/^.

DIRECTION 4 AVRIL 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 4 avril, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'artfcle L 1424-27
du code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de
Mm« Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'adminlstration.

Les membres du bureau du conseil d'adminislration avec voix délibérative étaient au nombre de

3 présents, a savoir :

> MT Marie-Agnès PETFT, Présidente du conseil d'admlnlstration ;

> MT Christiane MOSNIER, 2ôml vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 36""> vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance:

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en semnd ;

> Lleutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major.

Était excusé avec procuration :

> M. Michel CHAPUIS, 1"vice-président du bureau du conseil d'administration, procuration à
Mm» Marie-Agnès PETIT, Présklente du conseil d'administration.

La séance débute à 12 h 00.
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1 Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 14 février 2023

Le procès-verbal de la séance du bureau du 14 février 2023 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'admlnlstration adoptent à l'unanlmlté le procès-verbal de ta
séance du 14 février 2023.

2 Direction

2.1 Information relative au pacte capacltalre

Le Colonel Frédéric ROBERT Indique que les dossiers de candidature sont en cours d'instruction au
niveau zona;.
La requôta du SOIS 43 porte sur le financement de 2 VLTT; 5 CCF et 3 CCFS pour un montant de
2 millions d'euros sur 3 exercices. Il précise que la participation de l'État sera de 50% de la dépense
totale au moins. Enfin, II Informe la gouvemance que la décision finale relative à ce cofinancement sera
connue le 30/04/2023.
te Colonel Frédéric ROBERT annonce tes 4 critères d'arbitrage :

Catégorie du SDIS,
Capacité de financement,
Effort produit antérieurement par rétablissement public sur l'invaslissement en matière de
matériel feux de forêts,

Niveau de risque FDF local.

DIR Bureau du consall d'adminlstration - 4 avril 2023

3 Groupement ressources techniques

3.1 Cession d'un véhicule à titre gracieux à l'amlcale de la DDSIS

Par courrier en date du 21 février 2023, les co-présidentes de l'amicale de la DDSIS sollicitent le
service afin d'obtenir la cession gracieuse d'un VTU prochainement voué à la réforme

En effet, l'amicale souhaite utiliser ce véhicule pour le transport des matériels nécessaires à
l'organlsatlon de manifestations. Il sera également mis à disposition des adhérents de l'association.

L'amicale prendra en charge les frais d'assurance et de carburant Le véhicule sera remisé dans
les locaux de l'État-major des sapeurs-pompiers de Haute-Lolre.

Le VSRL Peugeot Boxer immatriculé 9167 KR 43 datant de 2006 présente l'état le plus adapté
pour une telle cession.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conMÏÏ d'admlnlstratlon
autorisent la cession à titre gracieux de ce véhicule à l'amicale da la DDSIS.

^.
^.^

AMICAtECEUDUlCIIONDEMItTEMEHTAU
DESSAFEUBS^OMPioSBEUKAUIE.WBE
104nicnill«]»nsMdia»:-ZATaiin«
OOIDLEPUY^N-VEtAÏ
naiU:«nlBte8ribUA
Tel:04710?0321

Maclam MtilXnntt PETIT
PItaaOT» du Connl d'AdnInklnUon
}M roe HteulylcMiléBUB-ZA-nallnc
43000 LE PWCH-VEtAV

Le Puyo-Vdty, 1(21 Bwltr 2623

MataulaPrisiilmte,

L'amtealc da sapcant-pomirierï de la diincction à llionnctu- dfl vous sontdiicr afin de bien vouloir
nous aooorder la ceision à tite srahrit d'un vSuculc de type VNJ.

En effbt, l'mnicale propoac A s» Bdhfeents de Wiiêfawa- de [. locatinn dc<c çpa de veiicuk pour
du bcsoma pcraonncls dqmlï dft ûtfiubreiwg mnte. Notre vfliicule actuel CTt htn MTVÎOB c'tst la
laîson pour iBqueBa nous tum pemicthuu de (imuuider CCBB fiwew

Voua ruDcrdant par avnncc de l'Inltfrft que ïoua portcinz à notre solliriuiion. et dans cène AUcntc,
nani vous priaiu d'djtriei» Madame ta PrfsidmtB, l'expreflâiD n de no»n»pcctociiïc6 nluiati&oB.

igoattBU {w^iréridwflss

FeilllSSOEVFIWHt LIOTAIIDAwts

A

 

<pift : Cofwef WA'ric JWBEItT- Dimiew. ûtt/A awpj

CaiunaidunsPwtaSPEUtW'Cfwfi iusiwymwMW^iyi f.

DIR - Bureau du corsell d'administration - 4 avril 2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-06-27-00002 - Approbation PV 04 04 2023 193



4 Groupement contentieux finances

4.1 Rapport d'information relatif à la signature, avec les communes de Saint-Julien-
Chapteull, Saugues et Riolord, de conventions financières pour le financement des
travaux de rénovation des casernes.

La délibération  2017-23 définit la répartition de la participation financière des différents acteurs à la
construction et aux aménagements des centres d'incendie et de secours de la façon suivante :

> 25 % au titre du bloc communal ;
> 35 % au titre du Département ;
> 40 % au titre du SDIS.

Chaque opératfon doit ainsi faire l'objet d'une convention financière.

À l'issue des procédures de marchés publics relatives aux travaux de rénovation des casernes de Saint-
Julien-Chapteuil, Saugues et Riotord, les lots ont été attribuées et les coûts prévisionnels globaux de
chaque opération ont ainsi pu être calculés :

St-Julien-Chapteuil

Saugues

Riotord

Coût global de
l'opération
hors FCTVA

120 493,61  

220 259, 32  

227111,OS 

Part communale
25%

30123, 40e

55 064,83  

56 777, 77  

Part
Département

35%
42172, 76  

77 090,76  

79 488,88  

Part SDIS
40%

48197,45  

88103, 73e

90 844,43  

Les conventions financières fixant les modalités de versement, par les communes, de la subvention
destinée à couvrir 25 % du montant réel de l'opération sont ainsi rédigées (cf annexes).

DIR - Bureau du conseil d'adminislration - 4 avril 2023
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA HAUTE-LOIRE

CONVENTION FINANCIÈRE

ENTRE

Le Seroice Départemental d'Incendle et de Secours de la Haute-Loire représenté par Madame Marie-
Agnès PETIT, Présidente du Conseil d'Admlnistration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Haute-Loire, en application de la délibération du conseil d'administration 2021/36 du S septembre
2021 portant délégation de signature du conseil d'administration à la Présidente ;

ET

La Commune de St Julien Chapteull représentée par Monsieur André FERRET, son Maire, en application
de la délibération de la Commune en date du
Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération   2022/47 portant approbation du budget prim'ltif 2023 par le Conseil d'Administration
du SDIS de la Haute-Loire lors de la séance du 6 décembre 2022.

Artide 1" : Ob et

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement, par la commune de St Julien
Chapteull, de la subvention destinée à couvrir 25 % du montant réel de l'opération (déchargé du FCTVA),
nécessaire à la réalisation des travaux de rénovation du centre de secours.

Article 2 : Maîtrise d'ouvra e

La maîtrise d'ouvrage est assurée par le SDIS de la Haute-Loire et conduite par son service
infrastructures.

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'admlnlstratlon - 4 avril 2023 6
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Article 3 : Coût des travaux

Un budget prévisionnel de 144137. 96   TTC soit 120493. 61   FCTVA déduit, est affecté par
rétablissement public à l'opération.

Le SOIS met en ouvre la procédure de consultation publique.

^'

Article 4 : Pro riété

Le patrimoine bâti siège des travaux objet de la présente convention est mis à la disposBlon du SOIS de
la Haute-Loire parcomentlon du 30/12/1999.

Article 5 : Nlodalités de versement

La subvention d'un montant prévistonnel de 30123. 40   sera versée au SOIS de la Haute-Loire sur la
base des titres de recettes émis à rencontre de la commune.
Chaque titre sera justifié par les mandats de paiement correspondant.
Le dernier titre sera ajusté in fine au regard du coût définitif (DGD) et des acomptes éventuellement déjà
versés.

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA HAUTE-LOIRE

CONVENTION FINANCIÈRE

Article G : Durée de la résente convention

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit après
versement par la commune du solde de sa participation.

Artlde 7 : Élection de corn étence

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Fait au Puy en Velay te

En deux exemplaires originaux

La Présidente
du Conseil d'Administration du SOIS Le Maire de St Julien Chapteuil

ENTRE

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire représenté par Madame Marie-
Agnès PETIT, Présidente du Conseil d'Administration du Seroice Départemental d'Incendie et de Secours
de la Haute-Loire, en application de la délibération du conseil d'adminlstration 2021/36 du 8 septembre
2021 portant délégation de signature du conseil d'administration à la Présidente ;

ET

La Commune de Saugues représentée par Monsieur Joël PLANTIN, son Maire, en application de la
délibération 045-2020 de la Commune en date du 17/07/2020.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Vu le Code Général des Collectivnés Territoriales,

Vu la délibération   2022/47 portant approbation du budget primitif par le Conseil d'Administration du
SDIS de la Haute-Loire lors de la séance du 6 déombre 2022.

Article 1" : Ob et

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement, par la commune de Saugues,
de la subvention destinée à couvrir 25 % du montant réel de l'opération (déchargé du FCTVA), nécessaire
à la réalisation des travaux du centre de secours.
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Article 2 : Maîtrise d'ouwa e

La maîtrise d'ouvrage est assurée par le SDIS de la Haute-Loire et conduite par son service
infrastructures.

Article 3 : Coût des travaux

Un budget prévisionnel de 263480. 69   TTC soit 220259. 32   FCTVA déduit, est affecté par
rétablissement public à l'opération.

Le SDIS met en ouvre la procédure de consultation publique.

Article 4: Pro riété

Le patrimoine bâti siège des travaux objet de la présente convention est mis à la disposition du SOIS de
la Haute-Loire par convention du 30/12/1999.

Article 5 : Modalités de versement

La subvention d'un montant prévisionnel de 55 064. 83   sera versée au SDIS de la Haute-Loire sur la
base des titres de recettes émis à rencontre de la commune.

Chaque tilre sera justifié par les mandais de paiement correspondant.
Le dernier titre sera ajusté In fine au regard du coût définitif (DGD) et des acomptes éventuellement déjà
versés.

Article 6 : Durée de la résente convention

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit après
versement par la commune du solde de sa participation.

Article 7 : Élection de com étence

Conformément aux dispositions des artides R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Fait au Puy en Velay le

En deux exemplaires originaux

La Présidente
du Conseil d'Administration du SOIS Le Maire de Saugues

D1R Bureau du conseil d'administration 4 avril 2023
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA HAUTE-LOIRE

CONVENTION FINANCIÈRE

ENTRE

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Lolre représenté par Madame Marie-
Agnès PETIT, Présidente du Conseil d'Admlnistratlon du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Haute-Loire, en application de la délibération du conseil d'administration 2021/36 du 8 septembre
2021 portant délégation de signature du conseil d'administration à la Présidente ;

ET

La Commune de Riotord représentée par Monsieur Guy PEYRARD, son Maire, en application de la
délibération de la Commune en date du

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Vu le Code Général des Collect'ivités Territoriales,

Vu la délibération   2022/47 portant approbation du budget primitif par le Conseil d'Administratlon du
SDIS de la Haute-Loire lors de la séance du 6 décembre 2022.

rticle 1"r : Ob et

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement, par la commune de Riotord, de
la subvention destinée à couvrir 25 % du montant réel de l'opératlon (déchargé du FCTVA), nécessaire
à la réalisation des travaux du centre de secours.

Article 2 : Maîtrise d'ouvra e

La maîtrise d'ouvrage est assurée par le SDIS de la Haute-Loire et conduite par son service
infrastructures.
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Article 3 : Coût des travaux

Un budget prévisionnel de 271 676.97   TTC soit 227111. 08   FCTVA déduit, est affecté par
rétablissement public à l'opération.

Le SOIS met en ouvre la procédure de consultatton publique.

Artlde 4 : Pro riété

Le patrimoine bâti siège des travaux objet de la présente convention est mis à la disposition du SDIS de
la Haute-Loire par convention du 30/12/1999.

Artide 5 : Modalités de versement

La subvention d'un montant prévisionnel de S6 777.77   sera versée au SDIS de la Haute-Loire sur la
base des titres de recettes émis à l'enconb-e de la commune.

Chaque titre sera Justifié par tes mandats de paiement correspondant.
Le dernier titre sera ajusté in fine au regard du coût définitif (DGD) et des acomptes éventuellement déjà
versés.

Artlde 6 : Durée de la résente convention

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit après
versement par la commune du solde de sa participation-

Artide 7 : Élection de corn étence

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administraSve, la
présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Ctormont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Fait au Puy en Velay le

En deux exemplaires originaux

La Présidente
du Conseil d'Administration du SDIS Le Maire de Riotord

DIR Bureau du conseil d'admlniatration 4 avril 2023

4.2 Transfert au SOIS en pleine propriété des biens immobiliers mis à disposition

Le SDIS et son corps départemental s'appuient sur 58 centres d'incendie et de secours pour distribuer
les secoure en tout point du territoire dans des délais satisfaisants en cohérence avec les préconlsations
du SDACR. Ces ontres disposent d'un casernement dont le statut juridique peut être :

> Soit un bien immobilier dont le SDIS est propriétaire. C'est le cas des derniers CIS financés
à hauteur de 25 % - commune ou EPCI / 35 % - Département / 40 % - SDIS dans le cadre d'une
maitrise d'ouvrage portée par le SDIS et construits après cession au SDIS du terrain d'assietle
par la commune ou l'EPCI : Tence. Saint-Romain-Lachalm et Monistrol-sur-Loire ;

> Soit un bien Immobilier construit sur sol d'autrul, financé à hauteur de 25 %- commune ou
EPCI 175%- SDIS ou, depuis 2019, 25% / 35% / 40% dans le cadre d'une maitrise d'ouvrage
portée par le SOIS et mis à disposition du SOIS par la commune ou l'EPCI propriétaire du terrain
d'assiette ;

> Soit un bien immobilier antérieurement construit ou acquis par la commune et mis à
disposition du SOIS par la commune ou l'EPCI dont certains ont fait l'objel de travaux
conséquents de réhabilitation ou d'extension financés sur ta base du 25% / 75% ou 25% / 35% /
40%.

Dans le cadre des dispositions de l'article L1424-19 du code général des collectivités territoriales,
indépendamment de la convention de mise à disposition prévue à l'article L1424-17, et à toute époque,
le transfert des biens au service départemental d'incendle et de secours peut avoir lieu en pleine
propriété dans le cadre d'une convention fixant les modalités du transfert de propriété.

Une étude juridique avait été réalisée en ce sens à la demande du SOIS en 2012 par le cabinet de conseil
juridique ÀDP alors en marché d'asslstance juridique avec le SDIS (Çf note juridique en annexe).
Toutefois, en raison de l'incapacité structurelle du service à conduire les lourdes démarches
administratives ou, dans certains cas, à la réticence de la commune ou de l'EPCI, le transfert des biens
au SDIS en pleine propriété n'a pas eu lieu el le service continue d'avoir l'usufrult de ceux-ci dans
le cadre de conventions de mise à disposition tout en assurant l'aménagement, le fonctionnement,
l'entrelien ou la conservation ds ces biens.

Si ce mode de gestion du patrimoine Immobilier nécassaire au fonctionnement du SOIS n'a, à ce
jour, pas posé de problème majeur, il s'avère que les évolutions réglementaires qui s'Imposent
aux SDIS en matière de gestion comptable donnent une toute autre dimension à ce mode de
gestion au point d'hypothéquer les capacités financières de rétablissement public. En effet :

> Les dispositions du décret n° 2020-1791 du 30 décembre 2020 relatif à l'aulomatlsation de la
gestion du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée prévoient que, depuis le 1"
janvier 2021, rétablissement public ne puisse plus bénéficier du FCTVA pour les investissements
concernant des constructions sur sol d'autrui ;

> La nouvelle instruction comptable M57 impose que le locataire est tenu de comptabiliser au
compte 214 les amortissements afférents aux constructions sur sol d'autrui avant la fin du contrat
de location. L'établissement public ne pourra donc désormais neutraliser les amortissements
permettant d'assurer un équilibre budgétaire que pour les seuls biens dont il est propriétaire.

Ainsi, le transfert au SDIS en pleine propriété des biens immobiliers mis à disposition par les communes
ou EPCI s'impose désormais.

Madame Maria-Agnàs PETIT porte 6 l'attention de rassemblée la nécessité Impérieuse d'apporter de la
lisibilité à l'actlfdu SDIS 43. Elle reconnaît qu'il s'aglt d'un sujet délicat nécessHant une communication
structurée auprès des intéressés.
Madame Sophie COURTINE souhaite connaître le mode de fonctionnement dans les autres
départements.
Le Cotonel Frédéric ROBERT indique que les SOIS sonttràs majoritairemant propriétaires des casernes.
Madame Christiane MOSNIER exprima le souhait d'entamer rapidement une démarche d'information des
éfus afin d'exposer le sujet el de permettra à chacun de s'exprlmer.
Madame Sophie COURTINE suppose que les présidents d'EPCI joueront un rôle moteur dans
l'acceptation du processus de transfert de propriété.
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Concrètement, Madame la présidente propose d'organiser une réunton d'informafion avec les maires et
présidents d'EPCI. Elle souligne l'importance d'y associer le président de l'AMF 43 et de l'AMR 43. Blé
souhaite également que ce point soit abordé lors du prochain CASDIS.

À ce titre, les membres du Bureau autorisent l'initiatlon des démarches nécessaires selon te
modus operandl suivant :

> Rédaction d'un courrier d'Invltation des maires et des présidents d'EPCI concernés à une
réunion d'Information ;

> Délibération du CASDIS autorisant la Présidente à signer les conventions de transfert en
pleine propriété et, le cas échéant, déflnltlon des mesures à prendra, notamment en
application de l'artlde L1424-12 du CGCT, dans le cas où une collecUvlté refuserait le
transfert en pleine propriété ;

> Mandatement d'un prestataire privé de conseils et recherches en procédures, missions et
formalités cadastrales et foncières afin de conduire, pour le SDIS, les démarches de
transfert des biens.
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-<ct*;imrt<wKymtUiiiMaiip<nrtwh*iA:w»c^- rjiira^»îiB-fr?MEiHld»^rtrino3raA-»WC«il-

OBCUSSlONJURUNQUr

. Osas te contex» pncedmmeni rawwK, te SOIS louhatte cîmiattre h rttuaflon Junsiqiw »p?1>ca  WK
dnq cas, suiuBnt^ et n»tout 1er nflutk»u qui [muwnt être appïrtmi i ces (ferriires, aSn tp/if tùrt «l
meîure de sénAef »ii pairtmoine.

uacas (prnoui nmnt nmenu . Airih* ïont te n*nnU :

* aun'i:tBtcmurtaR»^>>fmthtedcdepïTtemCTtofeatio[ï«tnuuadStpooti(HiduSDt5MiC ,
dont te conditioiu da mi» a iSiqmrition ni6atm«nt (wnoeî tew ta oonnntion (ÎFwtt a CBtta dau,
oniirf>fnnn<»ï i nfolnwaucoun dacrtf pfriiKtt.

*. c^n*2:conitiw^kmti<ffi^taw»«to»uatio»p»rfaS DtSa7TiiZOOO^s»rd»rt«rT3niiapFart8iawt

awx oofmmuwt{<iue»Cl].

casiTî:ncu^lwc»twwâ<( ^CTrdteniT»iucD[Timwwa((>ttmtucwTimti»»t Ï,

». MS rt* 4;au nçroupCTicnt et i b . feowaxe de ccTtaints cuemw re'aSieet avant b Id de

dtfparuiMdtafaalion «t sSsw i dupositioii du SOIS rfwt l» c»dw ihi t» cooowtion pfdt** riift- m
iwo. anti que des caswau ettSte aprfa 2000 SMS ïunrtsaA» ronwatiumeflft iTcwyatioft As
temfai supports.

- cttSn1 t:tnwtutd'<iiîenshm<tderëhabatottonefît.tiaés|uitesoaaTïs20(»suriieicasBme
iwïiK liait 11 M * dwnamaBliaiiii «t mliu i ihpunhn d» IDB if»» ). trir* ih h
UHwemion pridf» dfcnw u* 2000l.

NÛIC tsaminemns «J. apris diacun d« ns dn<t e» et lc$ .sdkfthitU, à itoUfi seni^ lu pl» oppununes à
mtttra e» uwra pour ayponw au SBB UM rfcuruadcn oFtinal» dn BfantatB tinfc^it en rat
pamrttant <trasmmr nm dfeMilion . t im» protBcfen «fhdiw dn Tgn patriîîwne immAgjT M d»t

iomstBieniftnts qi/B est »mwi i mriiufMT aiuKi.

CftS n" l : casenws réaBsées asirt la loi de dcpartCTientaltsation rt mises à
dfapositron du SOS p» une eommune fou un EPCI) dans te cûdre des conventïon?
condu«<in2000

5. ndf<^rart»t]eLl*24-lT-duC(>de(Énenlitect>ftBrtivttesTnritDriaIu[fltpflt»:

rW^mejJ^^tKlWMKlXWVly^^k^K'ÎS^^i^SznS'^^^^M»'

. jitcnunw njcooimnniNBi au »ri<(» afecwnwl
. mîUOTtu»mA»*iWflni»fcic^i^Ai»<ut»?»B>in-»»aNiTtiwt, i«A«ua»ii

ft^Enmmt^u!BtW*tf^BVatpnrt. ntflinrtiiffl»Ot-/-lÉMXo<m*nt^tfei »a^iTn^j^^

W^fipci<*AMÎM^'VAsfo^»l9^til*fanin'WW<''im»^M^MWv^l^tcmvitlMvilttsmif
rfivavSw^^^nsw^r/vwdfmwtiMw^ewatany^wMfnosJsvtmMhleS'i'S^SWdfl
jnrilSSÉ mrtïw d^MniEi-tftoenrit tfu aniue.

. jtftofllinfautf ̂Mt>& o» nmpa-mion btwoomiaBiauN M w
1 iftrib *t olii^irtinr, X n tin^ irtor "T atrtttrf <»u a <aitreB * to«e

1 ou « unxmaiir ou flin* «A i ïf A»m ^
BBlÏïrfWTt»BW»tennCMriw&

ttftiBmmitfanjiwrt^A»«iitAw«iim^lM<t»n»Sbw
. Mf impflWB-MBtn'îA nu tifr* tfc fmi mci n ifc/uaitmi ..

w «mHcatto» ttc CTKB dbptKithx^ Bfl lùOO, la SOIS 4l a coiriu awc lef cwnnum» .er 1u
conimanaurfi-de uiinfÊS, des wnifenitoas ayant poua ûbiet !& Transhrt du bina »(hcria i
runrîn * » »cwt«« wropttBnoB m rotiàn d» 6Brt»n dtr moyms de aoaws. Catte
uituwititu* pffwïait mrtammutt :

ta mke i disilrtiims de teïin ;

u. npritt d'un» partte dai wipnffiu pai le SIMS ;

iMt modalitai de pw .ntn^tt rfiarationt ;

Ltttrodalitu d'entreiien ttes bafirncnts«t fufraudB fonrtioiuwnwt ;

Uanurancff.

f. U mitortdt mteroationt fraointbu. yw te SCH astame deMîfinaii ta matrff tftamag» d«f
tmwaiStpwvrttieâca. ci pfKid en dwreï to-fnis &. .fonctionn?mTt, cnnnrmnent î ce qui
ftaft prfw da» lu cimutntktttï ortîineltes (nous ot <K5pntont pu *t mottète tte inmaition
ulifa«t. DBiuniCTteia», teSWSsoflhaîteitWtS TteïtB)p<>rifenïdeteït<mw*il»n3«lindtl«s
mattra M adÉquattoftnec la r&lîii opérahmnelie.

tmilcfa ditnnku ta ulutkm ap^ilAln n rupfc. (.;, « ciment d. llit«nm> l» nitu.
turfdîqrfBdupfOpriàfeccncemees^

l. hi i*Ai4îtStaStt. »* . :+Ut»M<«»

-lfc^wM^ts»f»gwÛ»iilitpatvselMO&!6iSaS4S- -*irtjùricli^jBTtopctaDilK^TtmNm»£ct;-dU:

A. fiatwefiiivtîiioedespnvfletesimicsfwcs

7. t'inidc L zui-t <to Codé gemid de la f»opriéta ifeT pwjwnw piririitfu» (CGSFÏ dann du

(hmwte puïltctadifin'tton suivante :

. SSMriufWM^if^JwésK icfMvidaw. MtowàM^iiMfT^VMpmvnwpf^^
nwkWLiwresBA^UfaSiw^apjiw^m^^JT^s^VK^inaay^'fM^vMAa^
fSM^tnat»apelAfwciwv^vv»^f»ac»tF^*'S^wC-fyuiïe^»dt^^

DE rexam» de cette (fiqiosBCTB, B apparaît q- pnur fwe [Urti« dadomab» pdaSc, te bïens
appT tenataux pirsonnnptiblfiiUtti donmc tï» :

affectés tSTECtementâ fasaeeifu puiilic:

t»u, aitwmtmnwnt, . un sanica pub3ca h condrtiiwi tf-Bht, dani c« cu^ piHinnu dftî
acienaeeniCTts mdiîpenrabtes a rea&cutioB de n seivke.

Hâtons ÉertEment qu'auEtCTmestfcrarticte L 22ll-ïdcC03P :

. /WportK d» <ma*rpr^te IINW W ̂ «TiF»jwt^^ ffl<U^^
<limft»?rtA^Bj^ic<rt^ <^d^<ri, *nr <u l.to> hr dbAnxr-.

a. Dans te os de fçurc, ta caseina et te terraai sw ieqael rile . st imptantw, appartiennerrt aux
cofnimines (au wa}. en Nrtn, lu fnfnrraariniu tTBuinii» pM mfttnnt te ciiuWfteT 11» b
condaiontenantaraffieaatîonduUeneanurftetCTiaitsrtîrtiitB-

n dfB. si «u biins m lom «unlu.nnt pu «fhctn . ruiar *«t *> pnSfc, il ».|»n» .n
revanche, qi/ia aant lïaîèea itiMnrfB&puUîc* teccwB ECdTncen<fte, et<?J'»nTître, Ih ÏDB<
pûwvus dKaa^iuBemefrti fBdîspeuakrfti i rBAatlandac&senricfc.

AU v <1< ce» rftfmerrts, fes tenatas el le» casernes appaitieanent au tteroahe pubfc des.
camnunestou EPdL tesoisui ayini llïtaatsancecanHieun quastfmiptfétalr, tant ip» te
tAn demiïure ̂ ^e an MnhMtTlncBtNBe et dk Mums. a* eaa de itautton <ta r*fl«»iDn
la profmAw< du sd (cxMiWNMrtK^ fA^re dn fatt h pmprittK A sarut ri d» bathiwns
qui MI pu «Uï «.«Mi»» ufKi.

.- SefittlMUOpfScoUa w fespice

s. ofa tora que to cuemeî rfafiïfoannt la (ol A* diparwineKafcnten^ettBltei. à liîqioritiofi dn
SOB par tu cmnmucu it E»al u> 2000, appanhnmnt av cfomalrw payfc comraurri (an
intirroironuïafi, AwsoWcinBionTappBcabtu m rupf.

En nffrt, orttt ifiipQCTlian prwoia daffBiwt que l» SOS an iiibittné a la Gstnnuns » dassies

cmtmts <fc îaset ttame ciiwSss fmVT t'aîMiwymeift, k îwHÉowwnnt, Fwtïttla w to
eaiisfNaeoRtfesbfciisi^àMfSyw^ffM^JM^mffwlsfoiïct^Hesmtileswm^
substitue» e^tMt^littf tes tiiliKGvlîfttOKenwes à leurs îscwtftKtciiii >-

Oaiu te cadra de fawnant a tonchirtt. il ïetatt opportun d'aJoBter des ifapositiE^s ipèrifiqins
cooatfnant te l^Kmerrt des .emgnnis daitfhvpotïicse tfun* diraRecttcn du bien.

cette sohtion i/esï a notic MFU pas l» vwe i pm9êsier. ta effe^, nrime s efie apporterait m
p«u d» darté i la îoltrtion acftwBfc, cite n'w apporterait pas moms atfcune sahrtion ite fend^ d«
ton q^tt ta problinutiqT da ftmd rasterafc efltnre : ta 50B ne pourra pw wtopter BJ» gstioa

patrimoniate dte ceî twas, «tes tors quflen rahsence d'affBanion ci tlTmn se nrtmiwntdani
te patflmome de ts toBealvtt^ quî les a mis a ifispnsttkMt.

^ SOLUTHïWl:lesCmni
at du lairain fffnprite:

. (pu^EPCQ transft^nt an SOIS ta Mttpriété des catftm»s

Aux tannu de fïrttd» L 3112-1 du cade pinérf da fa proprit» du pafMmics fnbtitiuar
[Cfl 3P}r . I Wl pf<VU qtt» ;

« tes tSws des perwnoes pubS^ies mejûlofmêesa rtrtfete L l. fpsifelèveût Se teur
âïmo^pubS^pewtKtitntctiasArsfilelii^svittiSediasuBwtfitîfliAfe. entfs
caymoiitMf^Sv^rî<»^^^«M*M»màrw9rtiwdtscoi»pèteHCB<lehi
ptisfmspabSïptsifiiilwaafsiutWrdèMVMdeswdowtwpuliBc»:

cen» fcposlth» penaetâ . nep»sonn*Bttt)fiqu&tece<e» i raflN'rtWe à uite autre penomt
tmMkiu^ an bhn d* *on *>»»&» pubB*,, sant *»tr«r <. (ifctoaunwn prialabhs, IB Imn cnde
*Unt dufin* . Pa-fdt» da» «wnpéiwn» d» la pantmo» pBUw» curiatunre «t a hftSfm-
tcndcanisepu&Bc

Mru ce ndrt, >. Um ttmjfiri <tt rfafiict» à un Knlca public d* lï p<raon<e oblique
curianniiw. u tnnrtre de proprtfrf [ta t» d^mdntca M i^ccompapu pat tcitcAiunt dfeîi
diansement <raff«cûrtian. T«t*A le cas^parueanipta, du nnsfen . uii dépattmartti das routw
quiïppartawïaiitpnc&hmHtBrtil'fc».

Gatt» uluSo» ut dr»uum phu vah&l» qu'tfe en uipreuéînun préni» par h ta^ tn
t'occumittB par )r»rtcte L 1424-19 dN Cad» Ewanl du coUKtmtii territurWtï. qu pnti»
qu»;

* fndfpfw'aiwiHttt <fe to cwwntion priva» o l'tuticltL iszs-17. . ï6 toute cpcçtMç,
h ttoiisftn^ue»vovsfriKf^oart mefMa<fywxtdS9ftdtssajaTipe»tvww

SevwskfWKrwfeti. Uns cofnf»fftiw. jwf fts nxKtoftéTriff ttcnsffit <fg ptvpmtc.
Cetrtui^rtJiFtfoanîpffîfetfo ta pemption dedrvft, tWf <M fmiwvïfvs. >.

- te sms « te conmiuB«& ou EPC M '

coBNwtiondcZtKm:

l'BwanT en caue pT Bntfn >rte du ninBicriam concBiiant les fnodrihu fiiundèw <t

aihaErartratwu <te rMliiation des pui trïTOim et dT»Ktr«icn. .»»ns q» dai tras rfa
teiïtionitunen^, cnnfernrfiMnt aux (Ttipi uitioni ite rwtkïa L I»2d-17 du Coda girrfnl <tta

coltecOvttBftwtwrtal».

En fespèo, les tnmmnnea (ou EFCl) poBrrrien dont ctskr an sois la proprift* <hi tenaîn «t
d» tonlndfnl «««fa, ua iltdaain. m |in>I>U«, Itu ton . in ni hhu loi*
prêusunentderi^ireordiEeéelan^etaiodEî&lSBORiatieredÉScmnrsrtd'ib^^
etieteueniirta cet elfet de sou domuN [rnbSc.

*NN «^tdt-DutSlUf^.**'l*awtod*wAlitoilfl<i NtfiiakfrAto.
WWMU cBtrTnmx/umoauCT-ia. f»* w-K. taw IWH

1W.l*U4J73î<a4a. ha:taB«n513fiS^hn, . Ott»U«Tr .
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-mwtjtfîelfHMrwymitcxfavïnuiiaitWausDew' t;ïpB(»N jw tr »BIÎBI AI p<nnnc ht B& nu ses *î-

lu. A «t <gKd, (t ifnpons de nïwu vw ta cBmmuau <<HI E?U) VSWAVX «Afu ait a»B
fTaaritCTWBt Ea propritti Ai tffTatn et de ta tasBrae îin^airtée dBssa. in effet, y ut de
jurisprudtncc wnstama qo»& voîrt» d'antwram <nn tlwnr pmsonms pubfiquu pB idw fahii a

titre eretiA si ̂ a va daiu ift ÎCTS (te Kutwit ccncr») et a condHion que ta coîfectwîEÉ cadmn w
ntire wi avartBEfc (CAA Bordeaux, 24 février Ï003].

En roccufnnc», b coiwHtton nwassîtwt rwàstWK* d'u» imfjA iéi«n< est rw3pli^ dît ton

qn«hl*rn«i wia «déaNSOacpri BÉn nnamîuwn ttoscnk» puWic. ffmcendla etdaseoi
Pai aBenn, la ion*ti<ia tmairt i hnirt^e lïthe pa (es Communes fou EFcq no» sonbfe
refRpde, coaihténnt yie la pruence d'une casfne s» fc tenttete coTnusrt uiferte la
MCTiriti incenfc sur fe terrtoîïe d* cri»&<i, ctNrt kî iwptfe qu* h lacurttft pNWqUt nsrtn

dam ta caropérence dn walreau Tftia da ses pcwrotra <te ixrfta (a" i-'ZZU'l CGCT)!.

COKO.USUN DU CAS N-l :caswa rea6s<B wfmrt ta lcitfc ifa'pK fnmrtBHsatxm et mit» a

dfcpn^fendu son parum commnne [ou un EPOI itans !. catfn dM tBmrentinns coadua en
2000

lasoiutron coft^am i ccaclwfc nn awnant au conventhBtt «n UMTÏ ne new îctnffe pu i^^
*tm ïolaiiM. appomae, dfa lors ipt'tlie n« Irttwa pu fc tond du proUÈme, a saroir offrfr au
SOB ta [waatiSt» dn « rappfBpriw a um patftawtat et da ta t*m- ccinm» bon Itf amk<». or,
s'aefetwt de bfens ma a (tisposltiott, ta dasaneoakHi witaine pow ̂  sou uwrptrta tirtata d*
tirait sur ce dnnr».

osa, bn, coflKTBBnt les caianu nÉatisfcs amnt b hri <fe dipininCTl»ti»tii» t mtiei, a
dlpD lWoa <u 51X5 par MW Eonwiunc (OK un tpa) dans h caAa de» cnn>rBntîont tonduu an

SXJa, new cciBBUpns sa SOtS Ai iït*tnir te tnnrimt <h e» bhw .B pfriNt popfNri t tiîn
prtuit, antre tes du teimn cFaBu^ canfnmwnairt a rwtid* L. iaz*.U du Cotfft pnanl du
collttiintw leiritorialcs et à »rlidp L. 3UZ-1 du code e<n<rat fe la pnkprtéti dei parîQnne»
IIuU]qut«|Ctlin-

CT pratapc poiara souffrir de quehpies i
soulniren tlWBÎT. cnr a SnTiïâai.

iplim, tpri tniB ht casBmes que k50t5

CU ff 2 : casernes tiliflfes lier le SOIS depuh 2<X», sans autoriiation, sur des
(ETTfflttS appartenait aux Commanes(ouEPaï

ILH nsîort det mtDfaiatMnr tnreiaiKi. que le SW5 a elé amem a édifiw, sans aiitoi&atian
expresse, lies uinniuctions (casemfts) îur des tBTaitn appBrtoiant à ifu tXîtninimes (oa EPaî.
En FBipéw. Bticma romrttttion da quriqu»nataM q» ce «ht n'* été tipk éc eBtre te SOIS et das

cotanmm {ou ETOfîtDficaniaitf ou tonsuuttfant. hanias l» CE cayr«ï qui » At rvaSSsi daiu t*
«adn d'un fcatfâ «inrtraction.

A»aat li'cammr tel wlutuns .npfeabtos cas (fdpèce (BÎ, B cofment (fe détwmïw fa iBtnre

juriiBtpr des propriétés cwTcerowî W

A. nrtun;imïfit»dnCTnitn«itfaMrt-AJmirr«mBndftngîmc

l. Knun iufi<Btty(L tlutamij&unoriiï cltCtNistnKyon»

U-DantrccaiitofiitBa. tetefnmdrBfflf)riwdiSCTnîtiuaioia ^paBttmtauitCwiwnuBeiffluEPCI^
En ort^ lu iirfonnatiwu; tnrwn'uu pwmnunt ih oonridéru- c|»fl [a ciHitUfin ttnarA B
raftartatton du iiwn ut ntnrt»»», CTnritUnnt w ï» twrain «il te »E» da racthit» da Kivica
pubfk du secoure et tt'dicendte el <|trt bo>aide de amcnaeeroentt indispensables à soa
exwna.

A» mi de cas «teiMnti, et ainfmnénitnt âctt qpn .» Aé dit ptecedcnnnent (et, î 7 rt af, !c
ten^ li'emprfaB ^partieM w domdne (Hrt Bc te ommnunfts ou des BWI cmcernfa.

Naan'urM" BB das ooiatrudKins naRftt

IntuBoxwuiuj

rlB5DUiurint«faln<ammwirf <n»

la-Cfl ifrttft. if biiîwrte (fc ntevw (pe tw BrtideîS46 . t luhrants Ai Code fiïB, et mf»fflm<ni
)lartkfc55Z du Cotfe cbB en vertu duqi ieî b pratSTlete du lot efntxrte la propriété dn àtssas -et

Ai dtssoai, rtppBdtWt a la pnaprifta piHiquc. En <Bet, îiws. v pfîaii. [iSntardît itt wrin
afptcablu am Ment fda&s lu aniduSSS «t M5 du cadt dva. tout, de» BTTÉtî aidni, tatt
de la Coar de CKiStîo*(Cns£. mî-, ^6/*dî. Jï77 - tïn. fsv^ lldéc. 1934). tpa thi oonseB
tfÉm (CE, aaaâi uss, ci» de cftemfr» dejto-A nrjft-tjwi-MajsefflE. - 2< tnr. iMi, l^gw/T* -
7 nui tBïl, cfr ncuwftd» cftcteti di commoiftr - l7nt. US2, v e AmitJ, wwt crtoHt

appfcaâcn duïrtk)w5M <t ttriranB du code chfl. Ui Juriqitudanu ad»»lta .pifiqa»
rieur>enmtnt ïtt ditïussitioiu (voir net. ÛE, 20 >nmT 2005, Commime df 5amî-<Wriefl,
fl*27ttfi75J.

B) inrtif» dfr propriitt « d« conitnicUon IUT ta lot ifautiul, l'arftlt 3M A coda civB
dspoitque:

. Ufnpntft<ft^i»npw**pnTiNy*t»iOT»t<Wtlhiroci-.

\n
a.wft. :>*tt»u«*Tr

.  *ji(riU»w n-to jfuîwi rfifprtmom» âAi l» .FOIT <3 - -  trj"OTriîb< w K-çirtwt ito pnriw<w riW tf» US 43 -

Atrnirphas, Fcticfc 3H duCOd* nrH ̂ (Ktf qu» :

elAKqU tfc»; 1 art Ac frSf p«r » tarr et wccA* i
irfyufiliuuihrftûA^wttf^fii-n Am*». »^D»riftriwitti^nd*u n'tfnï.j

^^wtB. j.riC imhdjW tfen a tonltwi.
Stoffapn^lMWiai^'u^Ksa^ff^mamasisautSom.p^ta&metpnnigv. tl^fttuii^^
tëÉ»^s<ma»c^iwfa^^Mr»li^iMAwois^.̂ a^«s^iv<ww^^
pfiSscîfcs pjKKsfaaasst tiaî fers fnfaihahv ssiwds.
^JhpaïïriEb^A^B^^^wwCTwapsipf Ktfd&amifnctiuu^^^
rtro nmtoauw td tiua TA «n« mnw cyN t i w« «rrt B J»mn w my^^
mcftrinn «r »^r6r d* ft num^UNM tttit» *. drtc w i .. «»yte tew * tlrftffA» Irg-t

^L^ridlBS5S*n^cWewtïatarTTfpoihi»(tola<o8mDct}owtartetftrrahct*a»mA. f1it'sn
pu applfcaWe- au* saîipteï sméSorsrfwis »pponwi à un iiBnwubte prottTfaB nt, iBtqndleï

échappent S TOBÎC icmlse en état et 5<roiiE inderimfefes sdon Iw prîndpes vsayts aux
impflnses-

iflrsqa^ das a anistnA sur un-fcnds qui ne tu apparttentpïs, FanfdeSH pi-Evoît, eitrt&irie,
diiu issue pDisiUKi, soh la dwt»Stian, StA l*»ti|lAitjùn dt l»cï>rtttiuciion par to >nak  duîd

par le jTiBcanKme de Faccesiicn i chwge d'inthmnisation.

u. l. tadunofWo»

si te ptfopfiétrire At tertio ccfusela n'a* en <Buwe dB firicanisrw efc î'accKrion, H paît abtuir
ia dcmoIttioN ihs «Brou canrtrnita. Dïni cal» hnsotfAtt, l'articfc î55 (h lawS* ChAI aMtîonn*
le res^a du A-IKC (ia pTçpriAd ude l'uduaïitd qu. 'a rfsarra au ma'rtia tte ta <*rose-

Is'.nt là tfirn hnuitt» ninmuit <ll*rtnu««< inuallHWt »»<1! <'Bmt.

infwton <to tes OMSKW. iiuit cdto aà il doit ïnfacttfmant wanar 1-uutamnit» ligaln (Cais. 3«
ch^ iz mws i97&, n* 69-io. îie/. Mus réciiîtraaHt, tes hsiiB masiitrati fflU citimé i|t» îa-fûis-
vahs devak Ara awredee aajourou te}i<se statw{CaîSL le A., ïï few. 20M^ n'tNt-l9^Sl^

ta propriélaîïe peut «ui déc^T «te «wnlçufsçr au constnicECTr te coût d» ta constmctîT,
eiiawciriaiu'at «a maatd^auvr» (te runbcurseineitt tte cett* dtrniefe pmiwnt se faire surb
ban du SUC honn aitpficAlc au JMff du tUçcncnt : ÇA Bofdcau^ gc ch^ M mai 1»3|- l»
twSwîiw restrictm- tfé rarttcla tnteftfit.^! UMiatruaeur dfc pretÊftdTê i une indwmita alcult a
pwtir fe la tactuiê qu'it a atquittca auprèt de l'eBUeprenmr. lies Fimtwt 'fl(frw prêswxf de5
teinw dï^ et pfTOT (fe nrt«A SSî <^î vù^r upr^KenieffT te co^ * fff nwCT (fteyiro <r du
nwïAieox llntleffîMté due par le projiwtoire est enAww de tcis nirtraf Jh?ft at oiatg»
tAifpycireî" fCAftriï, 2e ch., iBrt. A, li dfe 2007, n*<WUdas).

u chah de nnîbouiwsritta ptas-ïaii», soit ta dépensfftaitt, tsc tcenc par le ce* dïB au
srf pro^iaNi & tanan. EB prinripe, iti lajBB^ ei te ccMïstnicteur, n* peuvmt rai«ïar
ptace. Lu îugu tfchui AMIC ndieidiar, amnt (te condwinw h pT oçfltoîr» âa Ml a païer

uto «min« iM mnsmimiir, liuei a tri il.* dld» (Qas- 3t clv, 2?^* loi», VSS-ltlîJl. ai
Fah««n d« ifhfston «asitia, i-ea 11 wtoiise ladttdu imiprtftalre qd dwia etm . ali]h (01
Kassf-Ttzrf^ 10 mais Z1KSZ, r. r Olj^OSfZ. le fait pow te prapritan SmSt propO CT *

ïwrtmuwrbBimtïèdc ta depeiw frite nut option trote pour tenmbourecmentdela totaEté
deceSe-d].

U Hdi» wfttHU tfc rdevu EIUE le îsesm sSfemyiac du inttalh&HU <tdifiees pu It 5^5 apputiuu
Cn«ninunfti (ou B^i^ Aiiut, .ft appBcaion (h f'arride SSï * Doda rive, l» TOnrtrvctions

«tftitï par la sois M« pïésuinéti a»anwiTÎos. dtmiêres [ou EW!].

fdÀM mu bts^phclains ïokn tous sont uivtsagEabtes.

1A5 t'aapi bîdun An ta conitmrtxw par fe maîtra du sot

Aucofttnire, Ift propritwi» tfotwniftiwut d»dd»r<le on»e*v« te»con»trnctians<dlBwi. Dms
cette hnK rtiiase, il <n (fevittnt pfçprilafre par le infeiiiinna (fa l'Ktuiion, apm nixno«nï

tfune ndemuite w cDnsiroctur. a. cet çprt a mi pwtB de précsw qu* ranicla 5ï5 4a Cote cnB
préi» la ffiiUtûA «ppaabte p<nx Arritw te moffBïrt ̂  rb*mri5atta ; « ^ ft pï^f^
Jbnds iKvfere corrwmr fa' pnwn'ïtf d" eostSCrvstions, pfenwrtûw <riMnTaflflî, ? dbfî. rf »if
fÏm^r»Mbtwrswa»tm^soitwiesommfegahoesKed»sttsfMidiffausmeiaedevahuT, scf^

leawtfifs mwérimx et le pris de la Wtrin - ti'atuvfï sstsinSs à t» tto» A tfmlwvfsemwtr
eomfitenna<hritm^enstEyve!»tis»witttesiStefConsavaSofw,F!afraïlS»iseccarniys».

K! (orutrucnur ne perd im droit » iBiimnratê çue sî v nfwnce, miii IUIB tsfa nnancniHm,
conftOTninwtt am prioqw^ dort £0» ceminB : al» na peut » daduîra <?<m abimdtMi, nrn«
protoiieftrdes owraeps (Gais. îedï., 3ffoct. 1368, tîaSavr^

il s'Bpl donc de enroparer, en r plaçanti une dtttidtntiqm, fe wteu-duUinlnetcdteqfrfa
awwt eue s1? étaBt wrt» nu. il suffit iteî de ïouîtraire la preniwï valew a ta axorie pour

detennh*K h montait dit'fnitaninitB. Btmtobiavéqu» lu ctinstrarfiaiupew^
la ilutitration oriEinde de l'mineubfc-, IM imxurer unephiMatue mcffldre.

En ce qai ronnroe tedatti laquedB BcaOTientd»» ptooerpaw q>pririeT urd&ui vaSwirs <a
on»j- ia Cour <fe cauatioa a Jaç^ que ta date ff^mfBaSo» tîe Fbidemmri n'est Bi ceB» du
transfert de t» propriété d» coostrecCans au m^e da ̂ , nt cdle où cehi-d naamfeste son

riiîexewFespèce

Ifi a rocaarenu, B axilte ttéoriituemBit quatn johrtinns a(ip:icaUu . a reqwoe poar npritTffef
ta ïttuaSon »irii5que udstanl»^ wbn ijua fa conmKma opta ou non pow racccsiwn :

. Uï camîmaief fou SPC} aaiafèrwt to eanstruecloR par fe mieciiismff A
niEcoaon;

la propriétaire du ») {tnnï ^9f5 uenei an sîîfî uoe iiuleiniKiatxm épirvalafrt s oît à ta pte.
»^^ 5<A au coft du maréfiatnc «au priK d« ta main^nnn». OBM ceOt bypotfl*^ le t«ra»
et te tmutrticttoB baiculwaiuit dara te doiiuiw p>ditic cïmmunat (au nûuCTiiHBWiit) {rfS 7et

ft)^ «t tu coounun» (oy epcq poHmfent tes Tiiettre î dispasifinn At SDB dans k cadra tfuM
oincesrion domaoiïta.

Utte flBfiBll «a difBc'!n»nt aioOtall). «n mitlotia camaa Kn» lia CBUK «K&tlB qui «l
nsuUsniCTt pcnlr In Coram-n IOK CPal If llllBkn l. niura» «lan l. ou<flwl l>t B|
nt»rit*dc mnntudtmîttta coanl «. duuutrrfnta lïtnltétaJns_b!'lîca<n*iiHl*wltaurcas

j»I»<muiUtOIU}(T»UUW*tMOnjtt.US, rtrtehNt,UaOtl
l*ffÏt*i*Q-to. i*WAnOîSSMan. !*Ut*S5ï<*7î
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'futsjwviivwia'iffufwe^fwwMiMtSiffsaaai- -  >t»^mUS<?a] m kr sutwn tfB ̂rirmrcïw riti Ai SBB <3.

9 tctCùwmmerfoowcflnneitttfrrmrffwCBNismtfcfïcceisnw:

Dwscîtta hvpoihèsa, trois wTulioni-n tfcpSCTit

». Les oKiumniea (nu EPU} aoHhaiUfttcansewer ta piofmcta *t lenain ta ne plu» fe mWtst i
dapB ititm du 5WS : te sos dewa demcSr b cwuwurttan edffiw irrfetriiènnienL CeHc

wl iflion pureniem Giéoriqve est ait prniqi» iBenrisacB abte.

f tes Comrnan» (ou EPCI) ridBHl an SUS te tBTTam tf«»]msg : En apptttatiaa de fartiete
L 31t2-I * Code genérri de h prapri&é du p«r»ttflu p«btiqu«t (CUPL to ommnunu (ou
E»a} poum-nt cfclaf a famfaU» au SOIS le WTTain tfsmpnse, sans opérer da dedSaisBnmt
prealaUe, te bien cède étant rfestn® a rexercttt tha compétences du EDQ en înttFSltt son
dàiîfh» pt*fc. L» SOIS dew«i*a pT upriétairftAttenain <fcmpriser ONtre tte la cofutrucBon

qu'il iwait édrfié. etdoncde fa totafte da tBnenentet des constnidiani ittris'viroinent.

0 impoite «core rfe pmdsn que cette cesaon pourra &re rêdis<e à titre çnitwit^
conskférsM que, non seuleiMirt l» conditten nacutitant KBîtiirttoc» (tFun inttFÉt gtnwalert

nmdl. (tts toî ïin le nmm nr> cnli " SDB qui eir* im niuiiBa d8 stfvite ([uNic
d'incandfe et de seasurt, et quft l» coiKtfon tftwt a rarentaga MSrB par h commmr w
^Amun sattstew:, oondtlfram que la présence Sww caiBrne air te temtoim communal
confbna la ricunte ''exsrn&s sw fa twntoin da CBttB-ct, ttant id riivrie (tlK ta Àurlt»
puMh^ rwtn daw la conipÂBWB du Mïtra au tftra d» ses pauwire de pofica (an t. ïïiï-2
CSCTlIrfSlt>3i.

" Les comiuanes [ou B>Cft toAaitent cmuATWT la ynïpriaté rfu tufam tt tontinuer i te
mettra à disposition tfa SDB saas dflwnïr ptopriélaire de ta co*atnntion : ésits utttt
hypotfeèse', tes CBmmun» (ou EPCÇ poumiient ntularow ÎK consnuctioni rf<fifiB'M par ua
BEA, sous lisarve. dani in sood de sécurité jtMWhiue, de CaynwiîaSDn preaiïMB (te
wlorîtés de corwôte, en ifnccuimDa ifa ta pnfectUfe.

COROUSlon DU au H-z : casernes id^^ pK le 5ïW depufe UOO. sa»B autotiatfan^SBTdeî

wrwm BppïrtBrantBua Coi-nnunn [ou U0(|

të roaintien At swt» qw est ae wtutit» qui n* doit pw penkner. d» fa)i3 qut riartirogfe

juridiipie CB ranttofït ert -tret ittfworabl» au SOIS, rwtwuwf* àaat l'hvpotliê» dt t*
<téiaffect»tioii d'à» cauroe dont II pfopmtaim du sot i<nfeite*ait la duwnstiBctiT. Pfns
taiOTwnt, to riturtamadriie ^iiffm qui dKnxmwemute pou-te 500 wiriuew de fa ftutton
de soo pattiBwk», puutïrfil se frouu* sans ifnMt ni tîtn affeHifc sur fw asentK <iu'ii a

feaioes- enrêîumtefrpour legseateUt fonarte trait, teSDlSse trowaBtraiaiu pitimWjnB.

Dimicfccontextt, 4nnso)utkïnsflntétftidet)taeBS»iapnï»>*CT&3yant notre prefnrncn:

solBl»» V u proilfftta-n <to ul |aimmr. / EIÏI) nid. tnuifinut n ails 1« luraia
tfamprua conhiimuïient au tHipositkmi de fartide L 3112-1 du CGSP, sans npBtw *=

ded»35W»ent preabUe, et a titre firatuft. te 5CH5 ttevîettfaa akifs pnitïriétaire dit îwnS»
iTempri», wtn A ta çonalTuction qu'il maît BïEîie^ et donc de ta toc»lft*A»lineflwntet<tes
mîauucu'mis présentes.

SolBtfKm t} La pmpriàaiîpe du wA [wmmiine / H*d) refuse to cesaOB à titra ^rartoft:
npriwteatien entre ks p»rtw de FI(TOuiwii<wilB teïrain fur te 50B fris <ondusiûn dTun S.cft.

CAS W 3: nouvcltES cascinn . édifier sur des terrains comnunBux (ou
trtcrcwmnunaux)

ï7 te SOIS seàbiMtt reaïww de noavettu cuentts. Il s'imBErcçfl ur lu mcdaBtù da mue à

dipO Btîoopar lesïOinmuftCT {OB EPCl^imwratn (Sreinpnf yew édaitr toîccnstryrtisni.

AOTK de <fétBfmiHariciactotJmu iitifcabt<t<n fespéca (tJÇ, il coflvieBt tte dttetmiuef la oature
îuridiqce des ttirains gué tes CTamunes i<m EPUÎ sertienit en MWSE de mettre a dîïpnsiinm <Iu
SDSW

f. WfltBre^waI iTa?rfB twnwn ifwyrite

1B La SDK UKAa:B dt rialîttr du taseniu sw destdTalna ms à daptisttion pa tescomimineitT

H'CI]. Dans ce wnterie, il coflviait d* dftêfrtmw h narute juridique de ns tenwni. En
rocQimfiet. si l'ippartenKTO anas cainmu»eï (ail EPO) ne soaffre aocitn datrte, OBnsidHant
qui s'ïfft du poscataT aa défun de c«tB Bypothère, il Y a tuât lieu de ronattBra- IIIÎB Ea

condition tnnant a raïfectaiion du Ïten o» sua pas ntirttta.

tn effet, ï ï'agira vraàsuiibhb(tn»Bt de teTraint nut^ coarhiAant qua 1& SOB «Tiwiage tfY
rfSwr d» CEHuûiietiwu. Ce tCTra*» ne ssra donc pas affecta à fusagB de piAEic ou a une
actw*é de senrfa pidilic ds aotMtrï a d'încandte.

Airer, tes terrafw umflHiuauï: nv bïtennnimï
caltectiritét cofliienices.

: en causa rdèwroht «b donuine privé des

A SelttSwsafplkûbies

15 En resptce, S appanit qB eAux »hrtk?tu swt uiniaecabf», i sawn- :

la cession du terrain par tecammuoer(w ePClt »u SWS {&),
u mise a dispotitinn du terrain dani te cad» d'BH 5EA oa drunftAOT<&).

A. La cation du tenahi s*TAçsfwmwfw. fpa EPUI

ÏD A ttoe Imunaie, î miporta d* ml«wr tfrwi prinriw, taa «a'iotu à fitm (Tani'it vt lca
afi^natlofB i «n pria infKriar a leur 'iiateur sont teerdEtes», ï comprB pour des biens
atiliartenanl au itomaii» prtïd dés peiîonoss pubiNpttt.

&icffirt^lesc«5K»iuaitrtre£T3tul5'a^ysOTîaCTmeuriB)^raBt«, ttiwtitnamtnteriK^
ttwt&îfeîpefsonnet pufcfiquu^saton une iurupnHl«ncB cnutwm du Consd d'écB {M, 2S nov-
isa?, a» AflAlàtffflests wfrefl1. cffie ïnWT<Ectwn a um oriB'nH mBtnmîia «t pou' fondwnsBt

tepnndpe d'eEaBtedu do^Bnsdevant tesdaiEes yubliquEl. t>e même, fesaUmationsi uapriï
mfCTMB i tBtrvaiaw ou a m pra avrr*of«tu« sont prohibtcs. Cette iitUTdiction a Ae cwincrie
par tocmscî coiutitinrofad fasns. ixist^. zs Bisjuuf ïSB6^àéc. irse-207D!: :Jooaaîaffrdet
17 Juia 1SSS} et » doac v^Mf constftuiionnaBB- ta Haute instanc& «n»TM dant nrtM <tttlitoD

<^e « fa Coi^iftrf^ rtopjsost CCT i^w des bfeni oir dKaîtrepJ ise5^riîCirtpcmi
pubSessafeia ceifes à Sespe'soiviespoaTsufUiHitiSesfvsdintefêtpiimpounfesprîjt wfèfKSffi o
leurvaieur».

jui» »^MKS ofuxTnBUUWwn»-. îa, ^*»wn*it,tsu»iwi
TC. ;Uî4. »n40W.IÏk. )*lï<-MIÎJBI». nn. >mrtSMÎT

.MvwptT fMssrtaf»twiWfapiniw»ttWil9S9V«3' -Bon^rfBi?at*Bftoç*aSimi»/ieirtiwbMDAfcujas<3-

21 ccpeixfant^ H connent de sorffeneT que crtte mtertSctioB de print^ie vise seufanBnt les
.emt^viimimmliamillxwSm. iamaS^ïaaKivilvt-iaiimiaivHSeseta

Ïert pourqB of, le Consci) d'Etat a ptKdmcttTE ta wKStc de vxsaoa a. titre e^brit ou a priît

îpnbotiqïe ga à aîi priit infÉrieu- a la» Tndaur 'lofsifue Sa cesssoa sst j'urtflïre jW (fej fflOtSfr
{Platêrct samirf/ rf ûMn^orte ttes Mafrqaortfes jUje&mteT pffiy/o CBflecrtTté ptf6 p«î' /ce, 3
RW. 19??, ConwsuBT ftougereKe^.

M mira», te juc» B*nmBti»^a im trtinwsu» to wUKtwitù^uWwi^
gBiaral, &h»pp3fe&t i RiK&fdidioo fi(mnu»ée par te Oonsei conilhntKmnet, qui suùit l*s

ceinans au rabas de EUHU ptdi'iu coBxntiu atM SWÉU * pefwrmes powjtmaat des fnw
!flB(MtI»ne>.

En «fftt, il astîine po«T sa favt * qiileft r<Siseiïse d'-w prmcîpe swvl ^» ̂ re'^ s'y «Pfwït:'1^ t'
Eemiaaanwbîe^àtttrf. gTatKitdesbiensvnnitÀKësrsdadoanwwpnvécwninw^
prîacSpe élis irrtadi»*- nraii fçst a ta cnidifen qu'elle m constftu» pas * unff au»ptr ffienrifîï
wnscmapens{Swopow'hc<nrwfWeûV^tKTêtgeoét^ihntek9to^myv[TAïyo'i,22mi7.
tSBff. le», ja* a issu, a, 21*2*, votej.-f. omigiisw, a peopos de la Ctssnn a titie pvtwt iTun
mHnatdittcmnmunal, consenti* à on opACpowla rfalisatlon. de toeem ts).

D/aiUwra, sefan fa janspnidwce^ h venia d'im ttiran eRne deuK peraonwt publiques part ic
faire i titre çntnit a criam dam te sens At rmtBrnt cau-nl ntâ  n«lît» t»ieta cnmmane
<<(l»ine«nn Bunava»itaçe,.

Même dans otte hïHïthèM- ta iUVtn du domaBttu <fena »o» conïufee. roohmnwnaçt à
Faneri dH_17 diBUEnteB 3fWL

pandmatemeirt (si on ta compara avrc fetsdre iurtSqw amcemant te wirt« ain «ttreprisM^
taJurllpn^BCfr^ii«iAU^re5enMeplMr<5tnctnecF&c«teduUînsa1u»5thutur^^
tequd tes IftBiaftes, meine enti* peutwnes paUiquss, swft îmwdilw, rt ta ceiston snrtuilÉ Awt
être coropCTsee par un watftaec peur [a collectWté venderese au rhterft général durt <fca b

charee- Ea praaifpie cependanl, IM cas de nidna au ^tee fBSten peu aiunbmn (car ces
opuaTKWK i&uttentde négroattoni entre peTsimneï pobtiquas} et (es mtirfts piiblîo locaot

. tria vari«t, d«mrf que dfltdtetcanwn» fout nrem<nTri*jetd*Ninal»tiBii.

22 a rocaincK^ ta condWon (AeHitant ruostBnct cnin intirft géiénl ut remçS». ùis lois
qi» fc tarem ara cède n 5IM5 qm aère âne mîssfon <te sumce puU k dTnundie et d e secDuis.
nr aitieas, f» cooditioa tenani à rwantaf letfré par la CoinnHirte (ou rEPOt noui senbte
wiîsNnWaltemwt ssftisfafte, mnsfdwafn ipie to prfscnce irtiw taseme snr le tepftahB
comnunat [BU fefremnnnult tanfoit» fa ï&atté incutdh sur h tenftolit d» fflwi, (tant
W vfpM T» b ««nnif fi*ap« '«»«.. . '«i» .. naft»" ir iH»h» m tte» <. i«s
powNriïï de pdka (art t. zztï-2 ce d)*

Dès tws. compte tena de CBB Ût'irrN-, et sous résenre dé hiq»feiatk»n dn )ugB admmlsnatFf
tflt Art srtd m CTS «fe CTirtEDrtBs^. nm «Hnmuoe petit cédflr eraïuit»n«rt ta pmpiiivt tfun
terrain iltu»ipfCB <ITnue fans» casema ai* SOO. dii fws qua b nwenlmn pmniim <r« ta

NtsioncnausefittlaciMutiuntond'Bneasemepa-teSOIS.

B, lan*iM»<fiHWsiticmifmitetrai!Ub9slB cadre ihinBCA ou d'nncAOT

ï A titre rminaire, B taut IIÏNU- que mené sr tes tenaiiu nus des conwnants (nu CPCI)
ai^*tiumiita liur Amiame prive, ttmsidcmt V» ̂  "wîhtoft tfaffaclaâon n'ut pu anwr»
rwnpKe, îî at nipantif de ptwwr un ewndee CBttîncB»1 UHBtatiUB avec la dcmamatté
pubfiqoe-En efe^ dès çifrle SOIS aura éiCfié tocaseiTW, tetencBtant nntrwa -dïns te donuin»
pNblKaxninunal(Dumteni>inswMl)ltoWtdesonafîeai(mausenicepuUictTfncH*die et de

sncoun/«l d& te présefio tfwrfflâtwaftnl ïndb»ensaya i so« oticution.

Constdëiant que fe SUS n devoir reafaer des <»rutractnnx SUT te tùrmBfit, a nrt donc
n^ceuaîre dfr prswB- un* autoriiatîan d'cccupaton du dotnaine ptdilk consiStxithc .d< droits
rwb quiaïnfnreraauSDKunstatutA! qnast-propriBtaiTB p«ndantia dmée du contrat suppcit

Dii ton. en aniliatlon lit flrtdt l- ISÎ-a at ce», fav imittn ui liMmem . llilplBflioll
riu SQE, tel ComKiunes (011 CFClt pou iraient tiondwe soit un a£A (Cf. art. L. iîll-2 à L islt-d «tu
CSCTÎ, soit une wttwisatiwi d'oocupafcn twnpoTBBi cCTutfhrtim da dn»t  eb{CÏ. art. l- lîll-5

âL1311-HdjCoTÏ.

Bnaxa cciivient-i de wriRer ai tei condTtioin nnessans
mairtaseïcontnctndî sofltrwmfes en ̂ upice.

reccmr à ï'wn DU l'autie de ces

.* cîfampd'appScaîion
l LT»rtide L 1311-2 du ccdefienéral de cuBecftri»ést«mtûriaïeîdiipoM :

f{^i^iimvi»evffpuWMMattMeo»aiMt»mit^tMff^pi iwroa^<wo^
IcitxtsL 431-S ritonto nnrf .t A b fîtf» siaiiSsM. w rw <tt raîeampifsafswiv. pBnr K tttfB^tt if in

B?J»»Lt'iiÏ>'CniB»ri<rti, <»o»aà*i»n W4»rwa ̂U*<r» M w .N/miAntinn iftm»fl|p<mtfM»tfîrtriritgmwnTf
jrtmrt dk w «»v*tma w *. iW A r&pWriiw . iw taaodlrtw uftr^

/nnriiii-wn iwileniwMhesîiMilVStWRtSSfw^wttswfyiwwitt uiiN»M"n»oor«i»*n>riiffpitu«tBfibr>
^ n ftrnpt^ ̂  «^ricm riteiu M m ri» ng»ew*»» . in» OUOCT^
cwwtcii{»Wte, vl9twrTns»watiw\¥*lorwwmiwr, iff ' mr<n-CTim»»HMnfChi»
a^ ai(, (baîi»^ ̂  <IIM»BW 2dtt 1^ a» *uB<m m ftju»<w. A i» p B^ ̂  A ft g«^^
js^^W^w^mï^*m*t»Ka^w»M^^tw^iSM**Kw6eetilsswaR. nid

us l» Art p»r to» cawft m&» d l* Ato A» n«ft^ rf ̂ <rt» w wtaw wunmtf» i» ;w^^
nBdBB^«oato Ff<-dtTinnutfimm»<ritoctB <Wc*te^tart^ii^^
taiS^pwlsvifMawpM^^M^sutM^watôwu.MtfîfwéaaawaMewfsii^-^
ww^tptvûmMM»wmiiw^ûw»fi^fflti^5Milftotxiiitmf»^

nae/»^^ iHrifroj^Arism nmrimenaï^Ismt. Ftw B rfrfn^
awùK^^»/a^wh^9w*thfwilaim^M6w9M^efSl»livv^s\V»^
par aiaii IK tacMS! fBct ut xvirSs îieiicJlrffln ifWf wwathir. pfiwsM ss» K otMîliwa ftiM
. rfnLluw.

LU ewssasw» <» «ro Trtiiw»w* w dbiw pwftw^ wi pnc«ri^ » eu «ciiBBT. d*ifw nd* m
'vt^amsiw^iiu^Ssii. ttJiinilwmtMiitisfhwfyweSavtwfQws^rf'ia^»

B> «pîitkatton d* Cttte tSsposteoa, tu conunvnw EOU »°) pwwot donc *xp»tsem<nt
candure un fcal nnplivtaEflique pour d£S beîoîùl Gés à un semce d^tanEmeittal <ltincen<Sa et
dtescrouts-

*»u<» teniU ̂ DutMUf «n ifenli " IU*nUM A »<dW»uan w .Atri*
it» WFWCS DPWTMJBUU MUDBMin. tt im lfc*m t»» OCtt

TBLL>a34J7îî43<l. fw»ÎÏ<î«SÎ35SB. »»n. :*IÏ6NSt«TT

AOFWTMtESHUlTI
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^ KêgîmejvTHÎfSfw:

25 le BEA î'irepto des (tbpariEfenE nîadres a l'artkte L 451-1 du Ccdn raraS suamndonjwes. Alost,
a tira âge des dîspcsitiiHu swacafifes au bait tmphïtAitfqu» d» *Bil cainnua :

saihtmut d» in »» ans ut pliu, rtnouv*laU»,'

il ne pain ponw ttuatardaïamnwAtes ;

le iocataïB buiéficfa d'un diïirt reeî niT ain fhre, gt sir les oiKTages t instdbâoas de
caracrcfB inunobBn ; CT (Tauties fmws ri p«ut hypotftaquer les iinm»ri>tes, le5 louu- ou
tes saus-tosw, S doit ïssumer toutes les tharçcs « les graxsas raparaUons «t payer una
rattBvancaqtriflstriwabledansresniÎFKsaiiriitionsqufllalayerdBslïaiBEContfTurdauK;

ft t>aa peut être rfriBe pw-(e tribunal en cas d* non paiwTBnt rfa la redevanro pariant deux
ans ou peuf non reipect des o&BgatiQns conlractuellaa.

a Ce bai CCTifeie des drtHts rtds au preneur, sis te bien iminoti&ir . ppartCTsnt ilcja a fa
ctrileahftéterritDfiale etsuTfes cDnstiucticinritUTIiNSsc dwu te cadre dtt bail :

ces drote sont cessrbtes, awc l'wtorisaifon d9 la CTllBCftritfr P*B<EU , à ww çftfwwv
su&ngée au p renwr jnifid lîans teî d rois « ob^tia ru tféawtant do bait ;

ces tiroiti peuvent étn* hïpathaqués, aptes aatorisatKHl de la tahctivfté temiorial
conceiwe^ poic çaranf- des emprunb contractés flflime da RnanuT te riafcrtiDn dt
ouwagu tîtuu tur te tritn f&u*. f centnt anitiiuml llhvtwti)àqt» ttoft, sous peiBe de

nufaé, Bfre . pprowB parla coliwiivh» ;

ia tt>Bedi. it6 teFritori^B a l» hCTltB d» Jfr udïîtituer au preneia- Ssns ta diaff lias
unfïrwtB u» r&fBwi ou an fflodfflant le baU ;

lu CMUtTHCtians rwfisëes dans te cadre <fe ce; bawipenytnï doiBïCTli'Bn a fa mndusim d<
contiau dt cAîit-lniL oaru ça cas, h ccmnat oanporte <te ctouies pwmettert de
présenr» les fiiufncetdu nrvtaputrifc-

A FeafFirafeB Ai BEA, VQvfny nï\w dewnt la propriBte de b oBecriuîte bailfcreue, saitË

qu'eBnakàwrierutttodtnntfauprBnftur.

tBTO^CnWI CWWtttUtiVVS tff C{fWtS fSfiSy * qtf«n vue A ^occOTvffaeroent/ f»w- teur comjrts,

tftnw niniwn d» wnflci pabfe oacn vw de ib /vatetTTiion if'Uflï opAnitiiBO dîntwaT QM&ra)
nslemntilefeun'o.vpitenct ».

Or, la cofiip*te»nw BiatffctcrincttHfifcWdtStawis ne relêïa pto des ooromu(te5 {tmEPClL
maisdB3DiS, cdqiNntHtMnH)niat»jnrii»<tBftmflfltinwms3Be3btacnrflEpétc»

M En rmimté, sw te tanaitt cmvCTtiDmid te comoHWK (ou KK^ pounaern inewe ie-tfen^
à tRiposrdan tfa SDÎS dau tetadr* d'un BEfl-

TOHCUJSIOH DU c&S Kt 3 : CISBFOU à AfiGarsuf (tes cefTahUtOimuunaaM ou iftteroHWBunux

u MOOUTT K des auiorisafiBiu mrtales d'occupathîn, annnw cala i pa Vitxf diiu la pani, ut
bien errtBMlu à pïostiîre fonnelemcnt an ruque de lombcr dans ies tfsnrs evamnés
préridemment (Cf. CAS 1^ Z}, à sawm t^e te 5DIS soft BB redite depw»da de tout pafta^
mnwbiBer.

Oans ce ccntexte ttous avons été ammes a identifier (teiOE soluttons, ta prefftiÉfB aî-ant notre

sohrtîoa V t< propflÀïlfc du id [cw»nanc/ C(t càdg pTO<»"'Bnt ail SDîi. le tanain
iTemprise. cmIormÀnart aux dfeposttmit de rartlclt L 3îlt-l du CGîP, sans opwer tfî
didassoiKntpre. ilalile. wittnepau»-

Sohttiou îf ls proprieïalre da soi frtNnmuw/HWl) refase to c&ssinn i tinre eratnh : en ce tas,

sade la cotKEnriDn.d'm HCAendre hs partiu tstflifîdiciueinent pouffile, te c&ncltsfon dr«» AOT
anc dEraits reelsetattjuriifiqttentEiitîBfcgale.

L'AOT;

ns.-aii*fart*HH dtuuncltoj i tmnj?cwlr
tfln» flKom ri» ww pu»* BU Nt

t»tjtn*OTAn tftnpaiAo
martwr qitBmri» ^wfl-Itowoa d»

ZT LTM<tto L. UU-5 dll CB<fe pTKirfinifiquE :

. IB [mnaftiàiB tnrtBrtia^nwncaAftB»rjiu-iiiyoc»noik»MUrifcAï
eanslSïSMMVH^a^mww^fvsanrpSwMw^lMW'JwrcaaipMi
r.uB»*» nd&acun-tnnwflpf irfnm ̂ 1nCNfcîanmrfwifrnrt(»rt»uuTiycttnw, l
imdhAna'jm'JUTHmnian. iattsarcs&

£a i'wpfct, r^»ntton vn caw» toncwnc b îioflitniolon drnn« UIBIT». Ainsi, te CommCTia

(ou Epa] ne pennm coiKhre tfACTTpaur metffe à dEposftion Al SOC ïe tènemartui <ïuestimi,
coastdimrt qtfm ̂ ipllcMtimi de rartfcte L UIX-5 A Ciida Btninl ite contclivîtt tBfritûrialts,
ter toltectfYftâs. ne rpeuwnt d&wnr sur kvr fîwitatof pufrifc ito auîonsattow d'occupatfon

TM.. <U«î7TtU*B-l

SaSwfWSMS
*A<» Ai»JB . OUttiW » A-d! " Mamfaft ih lOfcWiriàfl u AutBtUi:

<tt»AmUÎBBflff niUUMMOUn. Il>>· Fbbt^SWùtRC»
T*.^taa4^ïjo4a. F*k. :<â3^ns2ïEa»-n>n. :iaswsêAi.7r

CAS N" 4 : rcgiiotgîemw.ts et fermetureî tïe certwnes csîemes mîses à dkpositlon
dans te cadre de ta cwîvention signée en 2000, ainsi que des casernes écRfiées par le
SOtS spfts 2DOQ sans aubonsBtroîi

29 dctariemwt le 5DB procêttï » tf» reFngwments qiH mipfK|UBrvt b fermeture de tertaft®
saumu. ta dtfficiMti ruiAAm l» brtquBt» cawnes qu< ftnmiit nfivut <ta dum cBfçDriw

Hypothèse rrt : la casmw a été nalîfée avant la M tf* dipartcmeirtaîisation <tt
mte à ditpcsithm d» SDS dau te cadre d* fe CMwenthu conctoE cri ZfltM f*;.

KffBthese n'2: & ca5eme »ete ëdiSee par leSDU ̂ rèi moo ans ̂ rtaîisaïun
it [ou irrtudtranmnall fB).

à rhastaht qan p<M»ratt rinAar l» îwmessta d'unB tastmn, H en peu pnlnbie que
cette sctotiom puisse eu e nisa e» place.

çj^Zl l» comnmm (on fEPO} souhafcb conseïver ta pT&priété Al terrain sans ta

uinsiiuaiBn ou vwt. ta coiutrunian cAdâ* ttatuitBnwm : h sos dCTia alors Krit
daraolrta cmistnatîon eifi^ irregutfàwi^t, sort b w^ eratutemwt aux coronw^
(ou EFCI}. vnisflnfahbtenrtrt, ta s<*rà(Mi coiuittwrt i anilféw errtuitemenî nimncubltt
niliniuastnfnldlfemtmhilbaaiimatiodiaitnpiflucaluthilu-

Oi, crtte solution powrait être aiiapfcxe ï roenre M ceuwc lor^qyc de prêts non
totaitcnant uwwtia p» ta sois pour l* Wtn w <awa ïftroiTi tmwa tn ODICT de
isnbcwîanait, le hanquin- pouïairt eén«3tetReiit ^apvosw a une cesian, sauf

rembouraemefrt anticfpé. en tout état de tauie, nie satrtion au cas pai cai devra êtnï
atoratrounft.

o. Brf<ill. &e>, l:toa». n«»<*ifc8ri. iiiiintoW*ifi>
ma» ff dngwïwff dh î DC (ftro fr nd^ A Jto fflmmtOT CTftrtw «R ZOW

3V Dans cette fcïpothcsc, ia aoluiîon éit lîset iitnpte, nn5id«rant qut la comrenfîon awidue «t
2QOC prav^ wpressamu^ Eïinfonnuneirt a r,utkto L ua<-17 du COdï ffftérd du Crf
tarriairial» quï .. ioisqw tes. fitent cessent d^ïn aifvcsts au fotKÛOtmeRiefiT des wftffipr
tffccCTdwettf»j<coun,, teH ^mI»dtfiçK>£iïiC!itpnjTdjBi.*.

d rassort de cntte riispusftion îég»te que a te 5015 d&. ttfKte une casanfr retennt de (a
amnntiw de 200ft. CBU» ihmiin- wiBn*» ahtn iBcctnfaanl a ta tomnMNM loa A rw«)

a>iw à dspuNtiba cessant ahxs aatonwiiqitetnent.

S. H t»ari»< n^: fa caian» cr éti êdWSe pnr te SWS »pfSs ZtW. MW
ratDriwinr» nr im trmxm Cïmrmwnri ^ nrttruNiinrenaÇ

SI CattahHKttbèt* dait aUe rapprecbee decdle pT eiidtenment eïuiïw . lu CAS l»* 2 <fo ta présent6
émd»|C«. j .. 11 a aiunK]. oainnunt h Aialton jaMklu* du caiisniiclioiu dliilin* apnl
2«W, ans urtorbatton, pr fe SOB-w d^ twrams ̂ ^artuiart aiu conununes (au EPCIÎ.

En lfocctitTence, a a AAcfwnortri :

VM h wraata tremprîïfl da fï tnîtaaattoos appïrtwait an danriln& pubBc coiBmttiuI
(OB intwrommuoal} ;

»/an app&atioa fe Fartide 552 tlti Code Aï, fes coiutnirtlons dtift»«t pa» te SWS
ataient pfuumfei apfanenlraB» Oorainunas ia» B>ct} :
qiTaa apïriicatioo dft rartlcî» sss dll Cod» ci»a; ptasieun sohttona pBmatirt «tre

appfiquBessikiR qimlts CBimnunes (otl EPQ) optatentoupospcuTl'accasîn».

32 Enconsequenw/on relève les sakrtionsstmnjites:

t- CASI: ime oal'EPCi ac "retoc ui v» étra fernwa , lani* '
Oet'ac :letefiata«ttBcmuuuc6Dn»ppK twftdrontatidDmaihBp«Miccammimri
(oïintercomm |rfS7et«). ijBsconOTiunestouCWltwiseTontBnCTtnpartieww
indurmité -»a s&' poui un prix a dismter, (eçuct dcvnft notinaiement iBfresenter a
rnfcmaa la Vsàev ette ComîitaUe dci înrtatatiara et/ou la nleur de rBpriie des
enîpnints-en cours tradtî par le SOIS. FaceaBii oxiftiwtes butteékakes exîstantesït

COMCIUSK)NDU OU H* < : npCT^emeaB M fennetUTiaa de certïlocs caswres misés i

dl^o^m ttau te c^e dftbwnwBtion ̂ »é« BU 2000. ahri que <» taserna édlfrfet p*r I»
sois afirfaaiH» saîuautorisBtion

lïaas arona fisti^pté dan sobXfottï ;

-Sotetion n* l : ta caBm» a if rnlisee Brafrt I» fui de dBpartBmeEiaEsataon et misa à
disyoBllon du MHS dwu le <a*e d6 î» conrention coochaa w 2WO : retour kamiSditt da ta
<as«me au pnft da ïa <anNnuna <M <h F^u pr&fîïrêtain, la miîe à fepositkin casia<u
nneiSatemeat.

-aïhrtbn *f Z^ia caseroe a eteïtBRw par le SOIS apr» 20W, sans autBrîsaliim SHT vavswn
comniunalfrH * ktWtomaHmatl : ittédtmcCTt, un nriwt par la confflun* îouîÏKfl à ta VNC de ta

taserm seratt la tohOoa tufl^Ta'remam fa pfss vfwt^/sm pwa fe. SOG^ « tafean des
tonwtewu (XK<i*tains, U ut tixnBlotE phts pFBbabte qui fa cominun* w rEpa »t CIBÎB rriilite

pour une cession sratute. Dans cette hvpothèse, une snhtiou swa doat à tmuveT au cas par

LL.
IMMOUt»-21. mi tt<»n.»(Wl1W *flî-(WM(ESEBOfTI

!n5î3aso. toni*a2(»awuTT
UmHiet ^H.àlMLf,
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. ll.mJtlWlîU-rinhiai. fnimi-atod'nsu.
»^ftt^ w m gwûw d" yfl"nriw aeri* S>B-t3-

CASH- 5 : l» teamux <ruitcnsk>n et de réhabBitalion effsttués sur certa-nti
casernes

l L'artdt 5isa a»letl«il« dlsinlse-. tBniIir* iBf*»miIli>M, toiFminTtima Bwnï<i«tr<te
^ïpn'inl«»«t1i. ac<'u-Dmtni»l.ï»»pl»tninit° f Arritr, te imvrihmi ihfioSiali

OTw^ot. sréww <Ses dfipoaiMmi (ta /tofixo S, saie dW ccirtsemr to prHp.-felB, soitd^fEaier ie
iKJSflteB-bwr1.

L'ankl«S5»<»CD<fed<ïcont«ni»Amrb»p»*tolteto"T««d°°SIIT.'"'""b'l)ïn"l'. ">

mmh^YrfBt p» aplinoM. "" il^te »~«"a»M '""?"' *..'°. ''"'""".
'ywasw. )eique«es «iiwiit a Wute n»m» lin ëm et s»»» taltomisus sdoil 1=
principes propre» auc impt mses.

a»A ̂ ir l^^ité l. .«»"" d-T»»^" W« nwi to'W"'»" ̂  "'l^lcaM*'.'.
ll'toaMtnln te fiiasa Ks sililittau «» resirftt fcj-

a. oi)S»,MIna>nl>iwHnilfni)«l»niUl>«

M 11 «s il* dDdlin 0 da ]lHU|in!<l«i* cnaonl* irfcuf ripplîutf»» ito l'Btilh Mî l"tqu« lu
cJin'SM'nt.iiaD. 'pelinilt «m qiriite <nmm«uUu [plurul»! mwm^lv. '"»»

i.»>[»iti; <Kfcf""i«"«l«M to "" ̂ " ".»'- - ^ "a '. af"- .1M3 -K" "» hT ''*
chwst-. CAP«!tîvs, slt. af., îresKL, îi>masissi}.

Mm l» n», nuui-ni ni pn «Dcalîoil * sa ilttoi idrr M h pm]»rta*» ih ncttBott fCut

p>"«vj«:i'ih-lMi- dralt. Mm 1« ulinlon «n id.nlillin rtDIS Blim* va la IIUlBiclSail
ffTtnrobttèn de rcuwaee n'ert pu w caiw.

Bis nntim <~nU< irt puT "MICTÎ. amSM. l.» >^wrt«»Mt pB»l«""'*r«

ÎFrfllod. »..»»'.» o»ja an»t to pro|»Ut4 " ..«" .l«t«« *.'>°';_."'*"?';:
ÏS. 'r>.tl»ïtoÏ"* l»ns rrfBsnm. d'. nri. l-ir lïrt* 55I. qrt fw»-Sa>V*'
fond au de ta Co m de tassation.

En wewe, rrll M awiha (uï lu jlitu & furi tim»D« du «inéaiialmi non iwmit» a
ranida 555 du code cnril les trawu luinmt :

du liiraiixllt lunlitaimnit : otGnnoU». M d»., 28fi.f» .'UK. n' nMUMI

rmeuion tfu» nnkE prnniam: Qli<!lïn, anct^ 7"»iT». ''. '»BI»:i* - " Amiro.
Jnrt-Jn>«ett. ;»lllOT»CS. i>-s 2N-CABTg^Mcfc, Moa. ^, n-ssm3^-
^w'w^wvtwrI'-a^^m^'xct. iam. -v. vwi-ïïtt. iwC-tW^-
Ol Parit/ 8t cft., Mrt. ff, aîai». Î9S7:

f, 17i»Vtî9S?-

- tiam«naeen»flt<lectiiiAtes:Q<afaiai>^. 5»ri^umiriaf0^. n'OftffllîH?;

ynasudinlun : " Nancr. u« "'.. ̂ l"'-2m7. n'M'""8;

[>. mcôrf. Bcoar* IMKCT a »[»«<." ^ . <T^<" to Al»"t1""''. r'"  iBS <1'"
c^orfTTMrBmi^te<Tn^fera"'»^teE;unr<BCT»BnBBT°uls""°«
aïtntï ïmil"»' < <f" '""wr prfe'att'i" "" lB<n«* n r "f i*m<pù, m
prCT»Mrt , 0. leumtff a w»im»i w A «miiic imnBnitinm f-.; . l"". Md», s;"
IS73, fl-72-12-523;.

xAnJumiNa
Aw*. fMUU ~ fW»* Wtoiml^ton *. ̂ i*B*d*fl t»*i»».*a<

«»><ruin»unf<iujuuui«u«.an.u-.«««t«"
W. ^B*ff n«04t-hu. îlS*IflU3S SB. hn ;flïfi»M»TT

on ... ri à« coilsilKru nT» »« "!'"'"' F*' *> ranlcte s" d» Coll. thil, llH CTBnx
d'asnmliuunnil Saa htiws Vas. n dv., u fnh 1911, ". et-IS-sss - ûm. a àe^'Vt
SSSV.n-SS-tllSSS -CBIÏ e»., 7Tt. 2I»i, «. M-I7. IM) «tdslnnu» îk lirilnnnBin faui.

se dv-, as rxv. sooc, a'os-sa. sTs .1.

il l m omn é( IM« wn nnpnnaT de TIIT"1''nm'°Ti°°<1'"1 *Mn pri"B 't nï
.inné tidltonn T raptlftatton d. r.rtH. 3S5 da coa. cMl fct vmaSlls, u rt., 38 «l»..
13S7J.

M MU te iBRl^lm «"a* l'«"l«"lT K 6clmr'll ° "'" din* ''"''" *" TIm "'
'ymvM ^aklsWVa'aasvl.am nitOTfiaSr p«rmtnnt d« llsai6"l unim. nl la riinpk!

in.axakxi il. ta cillBIniction-

Jliul, II tlrispnill.nc. n'* p» M«M i ï«li6« * CBlMrualm uu tlmfte Iniablhn à.
ch»iiïae«'n«ml ICA Q>ui»r, U ^>». ssesl a i Wre .niltan."- d. ratid. sss . »i«
imnim (can. M dv, U -Uc. 2ns. il .lll-llJWI o» lia llm?lu «iittorinu (n». In dv,
'n~M. ^SS7, aff. aBrcn. J. nto.lu. du minlqilu, waairit, uniim du «. mB «

rH Iiilt"(CtFer£'M-A, «ci. <, 2?^-nr. 2KB; "'TUB"?sl *' "ma"*JffE?'".!"l°
imni«*l. Antte B"' <«'""« «nn .l'»'" «' «i'ii «li'ie l" "", a <*. l'* Mst. '°'"'. 2ax'
o-05/tïOSTî).

l» cou dt casBBoa, «prtl am» rtCBnu «n MB lU fanil un l»"«oll sounrain <n|>»l*3»ti»n
a»'niB«'q»«iao«n"q'» ail)ourd1iui . n]n«^BS'mmtlBill^_Aa«»mI<^»l>»<^>
VK *! bmftal. i In'r iXtiaao e" "tnam liattWdl s»5 i'>i>t«»rau ll»tt»ii««leina»,Ma
n CNM u»Bttiml lU)m>8« qu« <. rinipla iniaiomton», »" ndlBrtw lT iBnre ««acM
nnnctillin miltm» ifum ci»»tiuction «tslu dl, l'utld. 555 feus. M d»., 7 nn. MOI, n-
sa-t7. ioiî,

ouniiu tutu n* fcm ïallhui» IIKIIIK aflfcin .l«r a«i<»mtlo«« « cannnamB

,CTnfe!-iK '<l cB«l, »rt. ". us-t : .liE«..aaa»ricin« w«in«a en «EIU toafa uifwnile

tar-et qui puivf. a urtlinet comItlnB. liutii-r un« iCTlOTtn" <1" Iw l°ra <"
momelicmnl, s-tnter.llcnl *x tonrttirtoi» no.irilis. - e. e», on. ssil poBf t«s
^méfmnrfoni'faiiespaiFusufrfliiert.

a. >rf^nfliiMniu<foT«a»iiliBlB

M^»<a»^"^^""'mV'':a^\""Jw^y^^^mà°^''^
' rfE"<;«'iïnich îsiil» aato dd. D» kn non id«in»t b «BnrfiB». «il udl«. IIBB
éplUNiin In fliripB ifhdBnntation qB ll pifrolt

ihs «raffloratioil» rf«st pas uposi i une oKitaioa <r nnnn m «nt, IlulE >
«»n <ln« a p.i«^ ."» "d""t« ("n. »°... ""°°""-". "-".îa'j-te'°d'°B
«llfeutoltlllMoiU aulmftSStS.

llO^^. ^laVtss^nMV^caammnmlWl^.maiian^^av^^
M»Tpi'r~«i.. aaapobll" <<" ""'» """" - "Ma°" '''"" r?mMI''u'"l'»_te
~K^W»MWl<-^m. ^m5S,. m. a^3^^^'^'^^^^
ÏCMÏ tînt iibji nm, incBim» qu. b ban» ou u mmT» fol * l'IUnir du vwmsK n*

joi» auam rofe sur san droit » k(dW) nisation.

rj_]Tfl 
~--.. ^.A-i. _it^iu-a. «uiKuaani

w WMtanumuBUe.Bi»wuDi .̂ -* hhn-i
i. i*3a4J7raxi«-fa>. !*i»<nsiB». »*rt Oit M St «7T

. /»rt>;>ri*fW   fc fiufm A* pe trirom* rôf rti WS 0 -
- Jtota.nimâi^ at» »» sntî" ri" P<"nfluw Eàî * .»° .<3 ~

37 Cet» ttianie dBftrmt'K fel ini|l«ini Ilioin-s, la» impmiti IrtlB «t l» .mfcastt

^ laaimpensurtécesstfns:

wnvfi l'tit innt Inpen» Bfcusaln, amniiitnt iRtfm lliptn» ».' . l"T'"1'*T", 1*
conunnUm fc llnmnd*. a"i nifl» ?at prfrmlre i c« qrf-l Id "*
tot^nl«m«* [u IKcalpelttJ; .Im A. </.>"; ."«6 : '" ta lUtaBnttm iTnin tnnCB B> l
manali fal, la iKpuist *«. a ralBlj.

u sokniu. s. «iainen d. tdk d. ranite JI»!, »u> dta» [«rtiti nsuitid» : lïum pm l.
p'r, p,.ft»,. '«^«rï-l». «.»*. -l»"" « .Tb"".Tt à,b_Pl":""'e_"CT'l:
nimu*^ D'a.-tn pat, llui qllt 11 loi ife UN . rrEauri lT inmlinUm ifc l» llipma
npB. epar teuna'nnw, p<lbl»i. alKl ito» .Be ̂ .pridn iti <lt« fclon l. llltoimiim
a'mnn In» on .». a W UI»M«, unt. sntalini n'. P»""1",!"" ""J"1''1'"?8""
^"*^l^^n^^m^""^*'i»<^ÏIÏ"^
'enm'*]>''d«pr<âat»»»imt«n. n ne p«n anris tfétaKln u> to»l SB «btBlirdu m.te.
DU'a toi ninbaliaillkltal b pliuntell DUC !'falpB»« < W»"'» ""«'*.

-» Lettmp«n»eauta«:

a pawa, lf»l8 taime iînKBntm «tiie. _c[»*<U« fflte Od..w "««l'""'1
objaai-nu'rtametfile. n'tait tnmfnll [n»nfua»lïsa cinntnrfon. to l'"')"18"" "'
~^^^^"iiT'^^^i^_^^.w^x.;^Mj^Ss^î
W,ni>'tepn>aiubMn«t {cas!. Jtm^aaiim ssce, if. Mlmcï. u ri
!ÏT^n-it«fci|Ul^cn5i5cr^ia«IWn<amc»u»»<ai«wso»^«wiI«,^
btl»«kte-»»I»n, B. l. ««PU» l*» «. "» i'dUBd'. luoin. r""ta'fc''lBS"B'_P"t;lu;
qM h'tnipiitfaireïllKll btlÀîde (Tu. <lro'< npIlonOns le ca»e il* lïnide BS, a .ntmll ki

de««isirtap!nitlttl«a«*uB>"iT«.

.» us&npensesstKBpaiaara:

IMmiansu u>m?tB>. n (dins t«l»« iilivanns) sin te!)» lui n'°" <.»"" °.')« T" *
sïti^if tes go'ffts puaBamri» <tt tcur autuir, sani (irocwa micune pte-iata tcrite
rimneubte. ate. oe tfonnmt Sea i auum Fmiboimwiml.

e s,iMhmWfllcaHls"rae'at

M m rocuifniin, !. 5CU a mil» <Ic Innux d'eaniaT el ifcrilnMBahm IT de» usnn»
^^vnS^^SépimvMl^aiKnKmai&wAmpK ^m^'^Vvt'a}
lfa. isieo. in· <. b Ulimaion dl ano; Bail auO «ir n»» qu'il a <<»<« ipi » T» "n- «'

tcrrairu cwvamaw.x [ou ffrteroimimaux).

le ses iWinit n» lis t»n«ill""s de o ï">n ST ta ps'V'^f 'tes ummin»'» .t
nirtaninwnt sur son iventucfc indemnisa tmfl.

:t) convhm ife ctetmcitf :

. UBlr«Txd-»lc««n»nM d» l^MH^«»«lf«T«s!W te o"n"'"''".".'»"'.'
iîft'ïfiBnirBnÏnai» «tmaa i i«apCT«»n [»T to Kmnimu (n BX:]] d»B te

t3*« d«I» cBnunion i[i!2n» (e») ;

. ^n. niatf.xtuiaulKllerihaWinai ncainuuluilHaïmiBrilfeuipiirfc
SOU apwïOOOsiirdaitBfl-aiSKCommuirtuil (ou attWCOinmmauK) (CZ)-

CL solution . tt-abfe aux travaiu (FextwîHin et de râabiBCrtiim effea^ï vs *s ase"IK
A. dmutCTWnlntlB. et «lua j dSmlfll ur l». nmmunnJaiLBHL

danstoc rfelacomFenriBndeîdtw

» BI .. plicaion ifa rink» L u;«-i7 ilu co<r tentol «a cnlwthMt tutinxtaki, n u« prmni
que -

^^_^£°^~^=i^=S£E^S^EE
S^^"~T. '^^^"«^^-ï^^^^'^S^£

,,.,u.. n.Titom»«im~Tu . «&.».. » . liie». »!"'..

lltcnïhnt Anc la dlBhtl" daii» h|t«t]«<B :

.u ta««M axttmtt v te* l»m'e ti nmsa i» ctmnriKs !». l?at tMBmnémtsil à
(riB<jdeL.UZtt-17 du CGCT^i j

-u asmu narnr u »a pa in ftma», lu commimu loo En;!) la nnn. t .ncn» a
(fiipoii£mn<IU5tWp>}.

a. send«ti»»awdtta^kitt3ti<»ettrextamHmrBl<sus l«<^^
[a n» teil.Mn.nmnllaliiin qui n>m .alECBJS

u AUX nm>- .fa "mkr I- uîl-IT dll Co*. eénral to tdltni»>H nnitmate, . Uia[B» in
tîrou^<fïm<i»tî*T*'«^T'w»^'*^olTOICTn'*'*s°:°°"' '"'"""
iTt^posftfen prewîfn. .*.

E« f«F«», »"»~ il ... . - *1» "«11" lT.*-T"'. Ka »»""_"«»" "">.b '«<';
Ï. iahmm.a.nl.n «l n,T . disp«it»n |ar te "«<>"". 1°" °.°) d'o.l'.°tedl>l
comeiitionfc^aui, nTn*»lt a" CTUlurn ("l "")< Ianq">I«!BSl»lu «ffectua |*li

iUft»lcaa<m>«nllletS«n*aifll>nt«ll««ll*s""".

u aa i^lcnlltm. 1-lnnu * raiat«ui»n«ttfl«»nsl<" ria^ ̂1> swsmcBbun^B
,a»nto~«lÎMi«>irtil>fa<>iie ta n"T- " "talili'n"" t t""»»" " "1"M '" *'
rartctoïSSdB naît cMI, nt de IKKoi*. «hiinqieBai.

E» eflet. CsWt SIS d» ça* ti«l-«« nt Swlw v'im oonimaioni .t II jnnffmttm"
OTu-ilKn'.iM'tomm» SK»s»n .»»" «Sllct prnAnnt n* tetoniBrt î>u d^ une

ispra&ni (U <e«», in di, l mi ZOOS, ». OWtTOS4 . ÇA UTM> in dl, in un, 211
20»rfl'oî/032» - U Paria, ae ck^ sert. ̂  9 jBïl. IM?].

NilMOOOfE
. *«ft*&-U*nU*<i*(^*dil

.uie-mjuna.ciun'njBUMWwnxa. %»
WiU3»37nNM. KU. ^U<ÎIM3SSn.< . wre;infi»5t«CT

JCT u»îiEDao(Trtnuc-»4(»n - u. w* »w^ w» ETOII
Tin-:«M*nn«i-w-h*.i*'»<"SIasD-rort-:lu"aM6*7r
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Ajry^ BOUS r«fn?» d» rappndatian du iug* cwM, ooirtro** par l» Cour dtt causatinn, la mécanisnr
d» racuisîon frvm par rartîde S5S . cfti Ooda dinl n'sst pas applicable atni traraiut de
rafcahiStation el d'extention.

AZ L» (Dodalitét de iauT indeiiinisatiBB reteve dmw: de ta thairie d« nnpenoi. En roOiar*no,
nous ne dïpoïons pas d'infBnnatiBdî prédit quant 9 tï nature <te oi tTwaua. CepWttant^ w
peut tout tte même con^erw ̂ fc *efèwrt t»rtsincm<fit <to bnp cnsw néoessaireîctutaes.

Si ces trauain oirt penns d'as&urer la coïUcnratfan ite  Rmwb(^, fcsen»nï reeanïu comfna
det împttttei afetss^ss. u SDB powra donc Are inderanisélntépaluneïit.

5i les travaux oM ainAorê rrmmeubte sans .Etre .ecessnres à sa ctascnratÏBti, la Conimune
prafriétaire est tcnm de ïerieT BU demandeur la ptus faible des deux sommes que repTéseote

»irto dêpêflte hite, iut te profit roàsîrtact.

En rwwi^ dans ait» hnmtfÀc, fcs carommu [ou E^O r-BOipèreilM tes ctStoW» »^^
want la hri de <Kpart*BwalaKatiw»r tort en iod«annli»Ht en pwtie fe 5D15 pou- Its.
aniâaintiiiia H rilnliiitalnas dhttiaes (. iiiiu-iiilinrimc).

b. tort tte tranraax de rihatriltati&n et drcrtBnsion rfdlsee sur des a5«mc <dtfiéei annt
I»loill«<l«iunmn»nlioda<i. «t<nntoicisci>minu«iiiiais<r

« Dmasofutianisonttmtsa iibtenfes ce:

SûtSpour b conîtnictiBn, pour un priti n^eocBr eiitrelcspartilw, repnsennnt? mïnknala \ttC
ttgtÎBrtiKatiwu «/au la repri» duwipniirtî. tntows-
CBfa ranvo» à ta qi inrt'ion-dB prh dantftat du casanat DDncernéespar les communeifou EFCll.
A rolra s*tu du, kira <pw te prit da ndtat coTTlpood a >»VHCd*=tr«|uipe,Ti«rttd qtrtndKTué
dans la bilan annula du SOIS oda na poswa pas dedifftcultét.

' atriîibrticHi <t dreîrtensÎBn mlîté» sw Ï%s caswnes reafeéea »T le
tinueâatilh

as «t  hypo»W» ert parfaitWKnt asiimilafcte à wïa siu éttHflw (îu et tl ra»cemanl les
CBones rfdfaéu FKT ta SOIS sur du twnlns coiiminw» (aa mtwcpinitiwiïtutt, to <ffrt ta
tnreaux de rahabiftatioa at d'extnnriafl acnsteires ïuiwut le son de Foinrace pmc^tf, a
l»*:

les (au EPCIf flcçuwrenr la cDftstiw£ai, dmt les îfmaux d'eicteastoa er rie
rvheSEtatSw h cas Khscff^ psr Ir isteffnisms A i'aesefsiKïfi :

Oies âiiwont niser an SOIS une BKleradisatioo «itAfîfant soit i la phtMaîue, Mit aw «ut das
mvtsswwx et ni prixde t» mam.d'aBuw- nns c«n« hyrwthBîï, te torT ïu sï h UKîrtruction

ipp«rt3"*°"t »" domine publie commuiuf (ou ntarcocuiiunatt {cf S 7et a] ctles Conimunes
{ou CTCt) powiOffEhsnKttna-diipt tsîtiou dusosdwu h cwln d'in» loousrion dwnanial».

l! taipciT» dn ntever que catte solnfima est e** pnUque iBflSdhinant ̂ ipfcabto TOtnFte temr<(&s
coûts afténrts qid arrfeuhmitwtt pour tes .Commurws/EPCt.

^ tes ciwninuaas t<n Epa) transTh-un à titra giatstt la ptvfsitsé du Instïllatiow, au SbtS
confofffitfninm à ranîcfa L 3U2-1 dw code lérfral rft IB piopriéti dw pBnonnw puhllqtiw
(can. ).

^ tKtcmBBunusIOBEpa[«rhSDttrfptarB<atatonnmiD ilenèaM2»tttnfrK hatK

te mnn» d. rfEn'nlarit" «/m rflBKnshn siSsta. u mls. i d«|nsith>n t'dfecue
akn surtmttu lu nrtalhtîonï.

b. Solution fcabfe aux nawttx dl'axfnslun et d» râiab eff«tufa sur dei caswne-i
UiïBaEe» WtîtîOfiLaoris. lOtWKirdas tininscoinn'iunïtix rDU-mtwconwnun ati&t

d convient IA enroTe da dtftinEtiar deux hvpotiiuts sd&n t(Ut l» caserne conceniB» va ct 
Twmâe (a) ou qua b caianwcortcaraABul nuîrteitua eft attfrfti (h).

». sortdes dBiBh«Wît»fîn>«l<rulmiuiri««iusnrt«aiimefi»a,'i!e«s le
sus «sïiM» ui»iint«m!»a«iÉe!

44 cette hypoAese BîTiBTftNtemntt BUimBayecete jns etadtee II 33 at sï (iu arraes frfafaries
par la SOIS îur itu termas twnmmaia {GB iirtefcamHluaaux]. En rffet lo traCTur de
rehïbBttation «t d'eatBflacm auutore» niimrt te sort <fe Foum^e prirmp^ . s^^

Sï tes e EPd 'l ta cMwne uî n vt  fefm»tt le mécaninnfl itB
ion: te umgi «nutruaîon awanSenthflnt va daroainc pAfc oommicnri litu

irtta-comffliBtaIJfcfsîiaB]. uiMs|tiuBICî)wtsc*anttntDiitrtpartn'

& tes CGminw>as frB EPCf) seiwncent Qainéffa!sss  de {^Kcesston :

flanscttte hypothèse, troo sottréoni se d^agfiBt :

Les awmiunesCcm IKI^sauhaitEptctmserveriB propriÉrf dNtBmîn et ne plus te niettn a
dispoaftiou du sms: le sois dnTait théoriqueinent deuia'ir l» cimrtiuctiDn ^dffiéc
bT^suBertreantCsUesolutimeitenpndquehenvlîae^bfe-

*. ECÎ Co.mmHTH'S fou EFCq wdw\\ au sms te taniE* .d'unprise : En applîcitton rte Kartirte
L 3112-1 ̂ a ente gAAd rite la proprirfri des persoiyiu poNiqins {CGÎP), ht camntUBU (ou
CTCt} poumient cÀter & l'anriabte au SOtS te im» cfèmpiîse saas cpwif de déctastem<nt
prasilîbte, te btoï cétfa ennt ûesfmé a  xGmo ds campétencBS du- SOIS et intepant
donwlne puUic- le SOti davi«ndra prcprie'taîr» du twnin d'tmprisa cutn to canstraction
qu'à avaft adffiâ, et donc de la tirtafif du ifcwnwnt. c*tM sôtntfain *ït d <irt<onhar pour fe
sois, dès ïnn qu'eBe hri pcnnetde . ffliwendre ta inaw . w mvtm fc b esstiou de san

(t hnpww encare de précise» que cette ces^en iMwrra Are riaHsée i ttGrc E""UÎÎ^
cansittfrart qt» non MBlawunt ta umiSrion ancttssTtïnt rwotsnw d'Ufl nrtint Baiwnl «st
reinpfe, dès îois que te tenan sera Dédw au SOIS ifdî gère iHie mtssion de semce patriîc
(Fîncsndte ci de sacoun, malt ta amiffliten tenanT i faafaitnea retiré par la cmnmww uud,
catuidenrt cp» la présance rfun* caMrae sur le tenttwe cocnmunal coflfoFte la rfcurité

Incmiiniur fc ttlritaill itetdte-a, tamM nwl» ]|»l a inailft» p«Nlqn« rentre lan h
ctwnpitence du Maire au titra ttc svs pointiirtdepolieft {affl. U12.2 CSCT) (rfSl03î.

*^*1 JUwd*-&HKU» »Ab)l ^
UrATraWlEIUÎUfUBUC.I .M,«h*B*«»,»aaeiWN

T . rau4a-»fc!tj8<n îsso-tWLifBsasstUTr

MSesf.maME
«N: fcUttl - CiMKN-UfAlriI - MlNTtoft *. ;

' NffiWEI. WKKT HiaUC. IXWIOUUB . ïfc n« . i»*n

L:t3B43TT2Ctt-E*fc:»J3<-aS2î6».lwi:ti

1

v
^ ijes-fmn

maUn- B fepo

u

-»-.>̂
1_ , ''.. . ^oASHVwta pnipriBtB rfB tKrain at COH&IIW a

dwu* iHfuprîittim d» la coiwtractJOB: daiu cett*
hnwrthèse. tesOoinmuneï ((wepal poufTîient rçgulaiîser les constTUctîons oli'iées/ AHII les
itanuîi tfoiension « de raubilibnto^ par un »c^ sous r&«w de rvivartsStten prntabtB
du autorités de contrâia, à savorla préfectwa.

COHîaAJSUn EW CAS B(*5 : tettwia (Textensîwi rt de rêhabïStatam effectues aur urtTes

camrna M fa ni pnctdemmeBt, te eu d'upèce M dêcompaie m tisK^i en .ne pfunBtf d<
sous-ftyputhatas. S Fbypolbtaa iTuntt fBnnrtuK suuîtw» gn« dnc»ssian ante» t« pB rtias. pow

b reprise drane partie des financements cmuentis par te 5D15 ponr rêFiabiSter DU étendre tes
Baux, cette lïemiêra risque rapidement tfarmrei a tBrn», dès lors cpw tes dKporiiiaitis
finandèfet des ïonioiuHM f CFCT) ne p<nnetmmt ^neraïeraeat pn 3 ces dernières cte rerser OTW

tli SOIS.

isfzsaa nramtiienen açirwie o u caswne asc, a nmre sens, pussntpie a irançi :te sao aewa

arant toyr privilape*- la ceisioH ï tfcifl yatuit du fondu- et d» iaataitalions mîtiatemant

pr&entts à ion |wsfa. otnnfr o» îiwftat «»?"* .*» iMmne daa ito pA^oela et
dr<xplicatio*tt precnes, teiquri!» dnront ttre a*(ihiiduaBsd*s en fonctfon dft chaquB cas
tTwpéce.

Qyelques nwts condusifs sur te mîse en oeuwe gkibale.,

AhfTTO&iw que te SOK cBioacre one fracfexk cons&iuenci <h soa budBît a & ïoflstructton» ia
naaMîlathm et fiitcniion ifa aserrwa, î ae tratne ÎKàiiparoetit depoinT d» ptrimom»
immobB^ î or, la sinmsaton A patniKw» dn SUB ffait et» UM yrioriti at>^^
patrif&iïtoe «fans fa darêe étant m pgB irSBdipmdaou <t d'atoooBrife

Si Twaembït du aalutions pnsenteBS dam ta pT Eîentfr anatyse est une cbas^, la mfee en oinre

en sera ta» ainn. bÎÉn plu CTn^tew.  HU pensata, pw npwniKB, qu'Em traitement sWril <u
rfossiw prodwa da maain-s tésuftats (««wi de coiMiier-type-î. De fait» ï seïa nécesuae
<FB*dmduafEm tïiaque dosiwr afin de OBwaiocre r»fwnmone cut'CTCl wnc«nc. Oeî» tttp|wswa
une rAtîon amnn(ta»ec te Maire ao h Pr^sutent teriPCl, mi pmurtalion dwntrt fassemNée
dâbeTanu-c'eat-à-tSrekeaiKUUpdadtsnisiipn&tÎFfeiteîadeÏtiec.edwrieT.

Avec une rédte linylîcalton a chaque- weao tonoem^ ressefltid du patnnoint Ai SOIS 4ï
p(Hmaitêtreaaseira[»dmn«its«curH»^soFtKitauntféiaid*ronlrade»it»mou.

LfttabhMitwaîttnsBsie Feniembte [In sîtïiatiowetsohrtions cïposéesdans la présente ^naïyse :

c<«u. <..Ma.m, l. »;*> - '*f--^^'~mv-^mm. ^a^a. =l^mn»^*,. ^^
.OTanianfau dt Aùuan au ffv tmmu. M rtrtninc « te nnu <te fcnttceinwutt

Ï^T^Ï^^Î^^î^^ aMtv»v^^^s^w^t^a^^ï^7û»QMt^^^
pw'wml^^MW ~* CIBa;an»1ateBrKuftîw'IB ïmammu (au CKQ wSSS ths nîtmHntitt de itiTlEii trc.-Bî|Hiw

[irertcnwn et » rih<»<tu6«t inr
«.UnmTUriunUBniiu » Cd,») l Sn intlA laru Cmmuilo (<» tm) <
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4.3 Adhésion à rachat groupé proposé par le RESAH pour la fourniture d'électrlclté - période
2024/2025

Par déllbératton n°BU 2021 -047 du 6 octobre 2021, le SDISde laH.a_"t^°;r?.adhèredeP";ste ̂rJa.mi,CT
2%2ucàTa°c^trate"d~ac1:iat~du~Grouper>ienrd 'lntérêt Public (GIP) RESAH (Réseau des Acheteurs

[^>SG'IIPal^ESAH a ouvert progressivement ses offres à d'autres acteurs que ceux du monde hospitalier.
Cette adhésion est renouvelée tacitement chaque année. Elle permet de pouvoir bénéficier de ses
Stement, le SDIS 43 a déjà un marché pour les « Fournitures des services opérés de

télécommunications et prestations associées ».

Pour la période 2024.2025, te GIP RESAH propose ?"x coltectivité^territo^
^nM<ï^n^°^"^es)marcli^)^^ue^^d'înCTal'eéiectnqueet'de services associés pour un ou plusieurs compteurs de type C1, C2,
C4 etfou C5 et leur mise à disposition.

Actuellement dans le cadre du g'°"Pe'"e"t de_comma^dB5^USS ï^^a8, ;"^^ ^
SeCT°ure)"1e'SDISdeï'Haute'-'Loirea-un marché «Fourniture et acheminement d'électricité et
prestations associées ».

Celui-ci arrivera à échéance le 31 décembre 2023.

Cette adhésion permettrait au SDIS 43 de bénéficier d'une stratégle^rudented_achat d-énergie (système
d'aïquisitlondynamïquere n ayant des tarifs performants et sécurisés dans le temps.

En contrepartie des services rendus aujt.re de la présente con^enton^ ̂ ^col,tnb^on, Ji^rolère
^n'n^ll'e^'eToOO. OO  "sera~verséeau RESAH soit un montant global de 14 000.00   sur deux ans.

Madame la Présidente interroge la direction sur l'existence d'une alternative moins coûteuse ? ^
LechBfd'État-maJor indique qu'il s'agit de fa sofudon la plus avantageuse pour l'é

eh!^gsndèess^sr^dî"sur l'intèrêl d'èlergir le RESAH en Permettant dtëslw_^n'w^!es,
"s^uct^s'"En~outrB, "elle propose au directeur du SDIS de se renseigner auprès du syndicat
d'électrification.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Bureau :

> approuvent l'adhésion au système d'acquisltton dynamjque relatlf^^a fo^^ at la
distribution d'énergie électrique et de services associés mis en place par ie KCOMH,

> autorisent Madame la Présidente du conseil d^dminlstration à signer la convention
dïdhéslon pour un montant global de 14 000.00   sur deux ans.

5 Groupement Ouest

5. 1 Rapport d'infonnation relatif au recrutement de SPV au litre de la conduite de la VLS du
CH Brioude

Suite à l'arrêt de la conduite de la VLS du CH Brioude par le SDIS 43 prévu au^ 31/05/2023 et dansée
Mdred'un' accoinpagnement demandé par le CH de Brioude sur une phase transitoire estimée à 1_8 mois
au~m'oÏns', lle~SDIS 43 va recruter en engagement différencié S personnels hospitaliers. Deux agents du
centre'hospitalier'déjà SPV au corps départemental de la Haute-Loire compléteront cet effectif qui sera
au total de 10 personnels.

Ces 10 personnels hospitaliers ont vocation, à terme, à conduire la VLS du CH Brioude après acquisition
du Diplôme d'État d'Ambulancier (DEA).

Ces personnels pourront, dans l'attente et en qualité de SPV recrutés en engagement différencié, assurer
la conduite de la VLS Brioude dans le cadre d'une activité exclusive. ^ _ __ ^ _
lis~seront'dotés-d'un-habill8menl par le SDIS el passeront tes formations équipier PS, équipier VSAV et
COD 0. avant le 01/OB/2023.

La phase de recrutement est lancée depuis le 01/03/2023 via te groupement territorial Ouest.

Madame Sophie COURTINE salue cette initiative.
Zs'Cotone/'Frédéric ROBERT exprime sa satisfaction sur le fait qu'une issue ait été trouvée grâce i
volonfarial.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administratfon prennent acte
de cette Information.
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6 Points divers

6. 1 Journée de foimatlon des élus à la gestion de crise

Le Cotone» Frédéric ROBERT revient sur la Journée de formation des élus ô la gestion de crise qui s'est
'déroulée à l'État-Major des sapeurs-pompiers de Haute-Loire le mercredi 29 mars 2023, en présence de
43 conseillers municipaux con-espondants incendie et secours de Haute-Loire.
Madame Sophie COURTINE partage tes retours posrttfs gui lui ont été adressés. Elle mentionne que les
misas en situation au plus près des réalités du terrain ont été particulièrement appréciées.
Le directeur-chef de corps précise qu'une autre journée de formafion sera programmée sur le second
semestre 2023.

6.2 Fonds vert

Le Colonel Frédéric ROBERT indique qu'à court terme, la Haufe-Loh-e sera confrontée au même état de
nsqueFDF que les départements médlterranôens. Dans ces conditions, il est nécessaire de disposer
d'une analyse à l'écheïle du tan-itoire pour définir les moyens adéquats e déployer. Ainsi, un audit sera
'réalise par un cabinet. Le directeur signale qu'un dossier Fonds vert a été constitué en vue de contribuer
au financement de cei audit. Il rappelle que le Fonds vert ne finance l'audii qu'à hauteur de 80% au p/us
et que le reste à charge pourrait êtr» apporté par des parties prenantes du territoire telles que :

> Le foret privé,
> La chambre d'agriculture,
> Le conse»; départemental.

Madame la Présidente insiste sur la nécessité pour le prestataire de travailler en transversalité avec les
cor/-espondants Incendie el secours dans fes communes de Haute-Loire, afin de prendre en considération
fss spécificités des territoires.
En parallèle, le Colonel Frédéric ROBERT Indique qu'une démarche interservices a été Initiée entre
l'ONF, la DDT et le SOIS 43.

La séance est levée à 13 h 30.

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INC DIE T CE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETFT
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Service départemental
d'incendie et de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 13 juin 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0

Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

11 mai 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 023

Attribution d'un marché en groupement de commande LSPCC (SDIS 43 coordonnateur)

L'an deux mille vingt-trois, le 13 juin, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance:

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second

> Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-Major.

Était excusé avec procuration : /

La séance débute à 12 h 00.

l^H^
^
'^

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-023 :
î î1^

Attribution d'un marché en groupjBment

(SDIS 43 coordonnateur)
'omfn nde LSPCC

Marché : Fourniture et contrôle des lots de sauvetage et de protection contre les chutes et de leurs pièces
détachées (LSPCC).

Décom osition de la consultation : La présente consultation est allotie. Elle comprend les lots
suivants

Lot Désignations SDIS concernés

1 Fourniture de lots de sauvetage et de protection contre les chutes SDIS 01 - SDIS 03 - SDIS
(LSPCC), de lots de maintien au travail, de lots "stop chute" pour 07 - SDIS 15 - SDIS 38 -
les échelles aériennes, et de leurs pièces détachées SDIS 43 -SDIS 63 - SDIS

73-SDIS74-SDMIS
2 Contrôle annuel des lots de sauvetage et de protection contre les SDIS 07 - SDIS 38 - SDIS

chutes, de lots de maintien au travail et de lots "stop chute" 42 - SDIS 43 -SDIS 73 -
SDMIS

Estimation : Avec des montants minimum et maximum.

Lot 1 - Fourniture de lots de sauvetage et de protection contre les chutes (LSPCC), de lots de maintien
au travail, de lots "stop chute" pour les échelles aériennes, et de leurs pièces détachées.

SDIS/SDMIS MEMBRES MONTANT MINIMUM EN   HT MONTANT MAXIMUM EN   HT

AIN 01
ALLIER 03
ARDECHE 07
CANTAL 15
ISERE (38)
HAUTE-LOIRE (43
PUY DE DOME (63)
SDMIS 69
SAVOIE (73)
HAUTE-SAVOIE 74

500,00
1 000, 00

300,00
0, 00

5 000,00
500,00

7 700,00
50 000,00

1 600,00
5 000, 00

25 000,00
7 000, 00

13500,00
8 300,00

50 000,00
7 000,00

20 000,00
100000,00
16000, 00
60 000, 00

Lot 2 - Contrôle annuel des lots de sauvetage et de protection contre les chutes, de lots de maintien au
travail et de lots "stop chute".

SDIS/SDMIS MEMBRES MONTANT MINIMUM EN   HT MONTANT MAXIMUM EN   HT

ARDECHE (07
ISERE 38
LOIRE 42
HAUTE-LOIRE 43
SDMIS 69
SAVOIE 73

6 500,00
10000,00
3 000,00

500,00
50 000,00

25, 00

10000,00
30 000, 00
25 000, 00
10000, 00

100000, 00
2 500,00
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Durée : 1 an reconductible 3 fois par période de 1 an.

Publicité :

SUPPORT DE PUBLICITÉ

PROFIL ACHETEUR : ACHAT
PUBLIC

BOAMP

JOUE

DATE ENVOI

03/04/2023

05/04/2023

05/04/2023

NUMÉRO DE L'AVIS

3956035

23-44196

2023/8070-214368

DATE DE
PUBLICATION

03/04/2023

06/04/2023

07/04/2023

La commission d'ouverture s'est réunie le 15 mai 2023 pour l'ouverture des offres et le 13 juin 2023 pour
l'admission des candidatures, des offres et le choix du fournisseur.
Le marché est conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 19 juillet 2023 ou à la date de sa
notification si celle-ci est postérieure.
Le marché a été attribué à l'offre économiquement la plus avantageuse au vu des critères pondérés
suivants :

> Prix (40 %) ;
> Valeur technique (60%).

L'analyse a été effectuée par les services techniques des 1 1 SDIS le 25 mai 2023

Les résultats de la mise en concurrence sont les suivants :

LOT DÉSIGNATION

Fourniture de lots de sauvetage et de
protection contre tes chutes (LSPCC), de lots

1 de maintien au travail, de lots "stop chute"
pour les échelles aériennes, et de leurs pièces
détachées

SOCIÉTÉ RETENUE

COURANT
36 boulevard de

l'Industrie
49000 ANGERS

Montant offre
en /HT

86109.14

Contrôle annuel des lots de sauvetage et de
protection contre les chutes, de lots de
maintien au travail et de lots "stop chute"

FWP
22 rue Jateau

77127LIEUSAINT
44212. 00

^
.^. UREOe^^

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administ tior^: c'o^

> Approuvent et valident ces marchés,
> Autorisent la présidente du conseil d'administration à les signer.

^.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDI ET SECOURS

^d1^.^'
s

HAUTE. LOIRE S-

^
Q-

MARIE-AGNÈS PETIT
ffil

\^/

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-06-27-00005 - Attribution marché LSPCC 210



43_SDIS_Service départemental d'incendie et de

secours de Haute-Loire

43-2023-06-27-00007

Avenant 4 convention SUMF

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-06-27-00007 - Avenant 4 convention SUMF 211



Service départemental
d'Incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRÉ

/./
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 13 juin 2023

Membres en exercice : 4
Présents:4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

11 mai 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 025

Avenant   4 à la convention de service unifié de maintenance de flotte

L'an deux mille vingt-trois, le 13 Juin, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de ['article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration,

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d'État-Major

Etait excusé avec procuration : /

La séance débute à 12 h 00.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-025 : Avenant   4 à la convention de service unifié de maintenance de
flotte

La convention de Service Unifié de Maintenance Flotte (SUMF) signée entre le SDIS et le Département
le 8 janvier 2020 a fait l'objet de plusieurs avenants dont le dernier, avenant n°3, prendra fin le
30 Juin 2023.

Dans le cadre de cette démarche d'unification et après plus de deux années de fonctionnement, la
Présidente du SDIS et du Département a demandé à ce qu'une évaluation de cette démarche soit
conduite. Le rapport d'évaluation, co rédigé par des élus et des cadres du SDIS et du Département, remis
fin octobre 2022 à la Présidente, concluait notamment à la nécessité de réaliser un audit externe plus
particulièrement s'agissant du management et des procédures au sein du SUMF afin d'étayer une
potentielle démarche d'amélioration.

Les conclusions de cet audit ne devant être présentées à la gouvernance du Département que dans le
courant du mois de juillet, il convient de prolonger la convention initiale jusqu'à la fin de l'année 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Bureau du conseil d'administration autorisent la
présidente à signer l'avenant  4 à la convention de partenariat relative à la création d'un service
unifié entre le Département de la Haute-Loire et le service départemental d'incendie et de secours
de la Haute-Loire.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

.̂

""s
® "/. UTF. I. OIRC

\
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Service départemental
d'Incendle et de secours

LE DÉPARTE ENT

AVENANT  4 HAUTE-LOIRE

À LA CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE À LA CRÉATION D'UN SERVICE UNIFIE ENTRE LE
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE ET LE SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Entre les soussignés

Le Département de la Haute-Loire, représenté par M. Philippe DELABRE, Vice-Président du Département,
désigné ci-après "le Département", d'une part,

Et

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire, représenté Mme Marie- Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration, désigné ci-après "le SDIS", d'autre part,

VU la convention de partenariat relative à la création d'un service unifié entre le Département de la hlaute-Loire
et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire signée le 08 Janvier 2020 ;

VU la convention de partenariat relative à la création d'un service unifié entre le Département de la Haute-Loire
et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire signée le OSJanvier 2020 ;

VU l'avenant n°1 à la convention de partenariat relative à la création d'un service unifié entre le Département
de la Haute-Loire et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute- Loire signé le 17 février 2021 ;

VU l'avenant n°2 à la convention de partenariat relative à la création d'un service unifié entre le Département
de la Haute-Loire et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute- Loire signé le 10 octobre
2022;

VU l'avenant n°3 à la convention de partenariat relative à la création d'un service unifié entre le Département
de la Haute-Loire et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute- Loire signé le 1el'janvier 2023 ;

VU la délibération de l'Assemblée départementale en date du 26 juin 2023 autorisant son Vice-Président à
signer le présent avenant ;

VU la délibération du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire en date du

Présidente à signer le présent avenant;

autorisant sa

Il a été convenu ce qui suit

DURÉE

Article 1 : l'article 5 est modifié comme suit :

« La présente convention s'achève le 31 décembre 2023. »

Le reste de la convention reste inchangé.

Fait à Le Puy en Velay, en deux exemplaires originaux, le 01/07/2023

Pour le Conseil Départemental
de la Haute-Loire

Le Vice-Président
Philippe DELABRE

Pour le Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la
Haute-Loire

La Présidente

Marie-Agnès PETIT
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Service départemental
d'Incendie el de secours

LA H'^.
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 13 juin 2023

Membres en exercice : 4
Présents:4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

11 mai 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 024

Construction du CIS de Loudes : signature d'une convention administrative de cession de
biens et droits immobiliers - modification suite à la suppression d'une parcelle

Lan deux mille vingt-trois, le 13 juin, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel ChlAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration

> Mme Sophie COURTINE, 3éme Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-colonel Patrice AChlARD, chef d'Etat-Major.

Était excusé avec procuration : /

La séance débute à 12 h 00

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-024 : Construction du CIS de Loudes : signature d'une convention
administrative de cession de biens et droits immobiliers -
modification suite à la suppression d'une parcelle

Par délibération BU 2023-009 du 10 janvier 2023, le bureau du CASDIS a approuvé la mutation foncière
à l'Euro symbolique des parcelles suivantes dans le cadre de la construction de la caserne de Loudes.

Section

E

E

E

E

Numéro

2123

2128
2349
2355

Lieu-dit

Le Bourg

Le Bourg

Sous L'Holme

Le Bourg

Contenance

OOha OOa 63ca

OOha OOa 23ca

00ha35a 16ca

OOha 12a05ca

Soit une contenance totale de OOha 48a 07ca

La parcelle cadastrée Section E numéro 2123 n'est plus, elle a été incorporée au domaine public.

Il convient donc d'acter par convention en la forme administrative la cession des biens et droits
immobiliers requis pour les parcelles ci-dessous concernées :

Section

E

E

E

Numéro

2128

2349

2355

Lieu-dit
Le Bourg

Sous L'Holme

Le Bourg

Contenance

OOha OOa 23ca

OOha 35a 16ca

OOha 12a05ca

Soit une contenance totale de OOha 47 a 44ca

Cette modification n'a aucun impact sur ['établissement des plans, par l'équipe de maitrise d'ouvre, pour
la construction de la caserne.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :

> Approuvent la mutation foncière ci avant explicitée, et ce, à l'Euro symbolique,
> Autorisent la présidente du conseil d'administration à signer la convention administrative

de cession de biens et droits immobiliers requise,
> Donnent tous pouvoirs à la présidente du conseil d'administration à prendre toutes les

mesures ainsi qu'à signer tous les documents nécessaires à la mise en ouvre de la
présente délibération.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
U SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

^Eldy/^
î3>v ^

MARIE-AGNÉS PETIT
es;

i
^CTF. IOIRC g-J

^̂
'
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Service départemental
d'Incendie et de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE. LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 13 juin 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

11 mai 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 021

Vente de matériel médical

L'an deux mille vingt-trois, le 13 juin, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'artide L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance

^
.
-^ \u^E

J.
> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint-commandant en sec d';

> Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d'État-Major.

Était excusé avec procuration : / ^

La séance débute à 12 h 00.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-021 : Vente de matériel médical

Le SDIS 43 avait acheté en 2012 des attelles de DONWAY qui étaient positionnées dans les VSAV.

Les attelles de DONWAY sont indiquées lors d'une fracture du fémur et nécessitent, pour la pose,
la présence d'un médecin.

A ce jour ces attelles ne font plus partie de la dotation des VSAV. Le SDIS43 détient 35 attelles.

Le CHER souhaite acquérir 5 de ces attelles. Il est proposé de les leur rétrocéder au prix de 50 00
le dispositif.

Le SDIS de Corse est aussi intéressé par l'acquisition de 10 à 15 attelles.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident le tarif unitaire à hauteur de
50 00 pour la rétrocession des attelles au CHER et à d'autres SDIS.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
.

^!1\
^ ^'n

3>
^ ^

7
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 06 juillet 2023

Arrêté n°43-2023-07-06-00002
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens)

Bénéficiaire : Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE) Loire-Lignon

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à  
R.411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  9  juillet  1999  modifié  fixant  la  liste  des  espèces de  vertébrés  protégées  
menacées d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune 
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  interministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des 
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées 
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur  
place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION  N°  2020-72  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de 
signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et  
du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-10243 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux 
agents  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et  techniques  pour  le 
département de la Haute-Loire ;

VU les lignes directrices de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant la nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou 
non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble  
des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales 
protégées déposée le 20 février 2023 par l’Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(EPAGE) Loire-Lignon, complétée les 28 février 2023 et 24 avril 2023 ; 

VU le projet d’arrêté transmis le 12 mai 2023 au pétitionnaire, et la réponse du 15 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la 
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des 
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des 
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées liées au programme de suivi du 
site Natura 2000 Haute-Vallée du Lignon, l’Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(EPAGE) Loire-Lignon dont le siège social est situé à BRIVES-CHARENSAC (43700 - 1 impasse du Forum 
Corsac) est  autorisé à pratiquer  la capture suivie  d'un relâcher immédiat  sur place d'espèces animales 
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMEDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées 
d’extinction)

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département de la Haute-Loire, notamment la commune de Fay-sur-Lignon.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et  du suivi  des impacts sur la biodiversité de projets de travaux,  d’ouvrages et  
d’aménagements.  Les protocoles d’inventaires sont  établis  par  des personnes morales ou physiques 
dûment mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la  
réalisation de tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification 
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par 
des dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes 
morales ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour 
élaborer le plan, le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les  opérations  de  capture  sont  strictement  limitées  à  ce  qui  est  nécessaire  pour  atteindre  l’objectif  
recherché.

Le protocole  d’inventaire  permet  de qualifier  correctement  le  niveau des populations et  l’importance de 
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de 
leurs cycles biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• opérations de capture mises en œuvre uniquement si la prospection à vue est insuffisante ;

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’un filet ou de nasses (durée de capture inférieure ou égale à 
4 heures), en appliquant le protocole standardisé POP Amphibiens1 (Société Herpétologique de France) ;

1 http://lashf.org/wp-content/uploads/2016/06/POPAMPHIBIEN.pdf
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• réalisation de trois passages entre les mois d’avril et d’août ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte ;

• aucune opération de marquage n’est réalisée ;

• les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni 
mutilation aux animaux capturés. Les filets sont vérifiés, avant chaque utilisation, afin qu’ils ne comportent 
aucun élément pouvant blesser les individus ;

• afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les prescriptions du 
protocole  d’hygiène pour  le  contrôle  des maladies des  amphibiens dans la  nature à  destination  des 
opérateurs de terrain2, sont scrupuleusement respectées.

La pression d’inventaire maximale est évaluée à 4 jours de terrain par an, avec l’intervention possible de 3 
personnes procédant simultanément aux opérations.

ARTICLE 3 : Personnes à habiliter 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Kilpéric Louche, technicien de rivières au sein de l’EPAGE Loire-Lignon, titulaire d’un diplôme d’ingénieur 
en gestion de la nature ;

• Justine Thomas, chargée de mission au sein de l’EPAGE Loire-Lignon, titulaire d’un diplôme d’ingénieur 
en urbanisme et Ingénierie Territoriale.

Elles peuvent être accompagnées de stagiaires spécifiquement formés avant le début du stage, opérant 
sous leurs contrôles directs et sous leurs responsabilités.

Les personnes habilitées sont  porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées,  et sont  
tenues de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2024.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions  
définies par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles 
de  dépôt,  de  format  de  données  et  de  fichiers  applicables  aux  métadonnées  et  données  élémentaire 
d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en  
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens  capturés  de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable,  les 
lieux de capture-relâcher ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au 
cours des opérations. 

ARTICLE 6 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.

2 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie 
et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 7 : Sanctions

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible des sanctions prévues pour les infractions 
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementation

La  présente  décision  ne  dispense  pas  de  l'obtention  d'autres  accords  ou  autorisations  par  ailleurs 
nécessaires  pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions 
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa 
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet,  qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 10 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
et Monsieur le chef du service départemental de l'office français  de la biodiversité (OFB), sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 06 juillet 2023

Arrêté n°43-2023-07-06-00001
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (mollusques)

Bénéficiaire : Bureau d’études ALTER ECO

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à  
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune 
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire  
et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  interministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des 
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées 
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur  
place ; 

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION  N°  2020-72  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de 
signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et  
du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-10243 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux 
agents  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et  techniques  pour  le 
département de la Haute-Loire ;

VU les lignes directrices de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant la nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou 
non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble  
des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales 
protégées déposée le 24 mars 2023 par le bureau d’études ALTER ECO et complétée le 05 juin 2023 ; 

VU le projet d’arrêté transmis le 26 juin 2023 au pétitionnaire, et la réponse du 28 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la 
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des 
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prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des 
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires et de suivis d’espèces animales protégées, le bureau d’études 
ALTER ECO dont le siège social est situé à ROUZIERS (15600 – La Cornélie) est autorisé à pratiquer la 
capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux 
articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

MOLLUSQUES

Mulette perlière (Margaritifera Margaritifera)
Ensemble des individus potentiellement présents 
dans le périmètre d’étude

Mulette épaisse (Unio crassus) Individus exondés ou menacés uniquement 
présents dans le périmètre d’étudeMulette méridionale (Unio mancus)

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département de Haute-Loire.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et  du suivi  des impacts sur la biodiversité de projets de travaux,  d’ouvrages et  
d’aménagements.  Les protocoles d’inventaires sont  établis  par  des personnes morales ou physiques 
dûment mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la  
réalisation de tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification 
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par 
des dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes 
morales ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour 
élaborer le plan, le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les  opérations  de  capture  sont  strictement  limitées  à  ce  qui  est  nécessaire  pour  atteindre  l’objectif  
recherché.

Le protocole  d’inventaire  permet  de qualifier  correctement  le  niveau des populations et  l’importance de 
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de 
leurs cycles biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• opérations réalisées préférentiellement lorsque les conditions de transparence de l’eau et de lumière sont 
adaptées, en prospectant de l’aval vers l’amont ;

• recherche visuelle des individus privilégiée pour observer, décompter et répartir les individus en classe de 
taille ;

• repérage des individus à l’aide d’un aquascope (ou bathyscope) sur toute la zone d’influence, ou de 

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes -

43-2023-07-06-00001 - Capture suivie d�un relâcher immédiat sur place d�espèces animales protégées (mollusques) 239



palmes, masque et tuba pour les cours d’eau profonds et/ou larges ;

• si  nécessaire,  capture  manuelle  par  décrochage  des  individus  après  repérage  précis  de  leur 
emplacement,  et  réalisation  des  mesures  de biométrie  (notamment  longueur,  hauteur  et  largeur  des 
coquilles) ;

• conservation des individus capturés dans un récipient  contentant  l’eau de la  rivière,  durant  quelques 
minutes ;

• marquage temporaire (saisonnier) avec tag ou marques colorées résistantes à l’eau le cas échéant ;

• replacement des individus sur le lieu de capture immédiatement après marquage et mesures ;

• en période de ponte, le bénéficiaire s’assure que l’individu qu’il prélève ne se trouve pas en situation de 
largage des œufs (juillet/septembre) auquel cas il diffère son projet.

• sauvegarde ponctuelle de spécimens exondés ou menacés, qui sont replacés in situ dans leur habitat 
immédiatement après capture.  Ces déplacements sont  réalisés à titre exceptionnel et  uniquement en 
dehors  du  cas  de  travaux  d’aménagement  nécessitant  à  ce  titre  l’obtention  d’une  dérogation  à  la 
protection des espèces. 

La pression d’inventaire maximale est évaluée annuellement à 10 jours de terrain par an, avec l’intervention 
possible de 2 personnes procédant simultanément aux opérations.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni  
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à  
l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est  
adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3 : Personne habilitée 

La personne habilitée pour réaliser les opérations est : 

• Joël  Bec, chargé de missions « gestion des espaces naturels et suivis naturalistes » au sein du bureau 
d’études Alter Eco, titulaire d’un diplôme d'études approfondies (DEA) de géographie.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute  
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions  
définies par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles 
de  dépôt,  de  format  de  données  et  de  fichiers  applicables  aux  métadonnées  et  données  élémentaire 
d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la  
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable et, s'il y 
a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au  
cours des opérations.

ARTICLE 6 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.
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ARTICLE 7 : Sanctions

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible des sanctions prévues pour les infractions 
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementation

La  présente  décision  ne  dispense  pas  de  l'obtention  d'autres  accords  ou  autorisations  par  ailleurs 
nécessaires  pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions 
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa 
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet,  qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 10 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
et Monsieur le chef du service départemental de l'office français  de la biodiversité (OFB), sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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